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Massages • Massage sportif •
Massages aux pierres chaudes et fraîches

Réflexologie • Fleurs de Bach • Drainage lymphatique
Reboutage • Biorésonance 

Nouveau : Massage acoustique à CHF 100.- au lieu de CHF 120.-

Tanya Lathion • 1806 St-Légier
Natel 079 384 03 91

20 ANS  
POUR LES ENFANTS

Route du Village 13 / 1807 Blonay 

20.- POUR  
LES 20 ANS !

- TWINT -

FONDATIONSTMARTIN.CH

Delphine Périllard Frei
psychologue - soins énergétiques

Hypnose Ericksonienne
Massages Métamorphiques
Reiki

079 471 83 24 - dperillardfrei@gmail.com
Ch. de Leyterand 17 - 1806 St-Légier

www.psychoenergievevey.ch Agréée
ASCA
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Un trait d’union plus solide que jamais
C’est avec une certaine émotion que je rédige ce dernier éditorial. Vous 
n’êtes pas sans savoir que je prendrai ma retraite politique à la fin du 
mois après 15 ans de syndicature et près d’un quart de siècle au sein de 
l’Exécutif. 

Je tiens à vous adresser mes remerciements les plus chaleureux pour 
la confiance que vous m’avez accordée tout au long de ces années. Je 
remercie également le personnel de l’administration communale avec 
qui j’ai éprouvé beaucoup de plaisir à collaborer, ainsi que mes collègues 
municipaux, anciens et actuels, avec lesquels nous nous sommes efforcés 
de mettre la collégialité au cœur de nos discussions. Comme moi, quatre 
d’entre eux quitteront la Municipalité dans près de deux semaines. Certains 
vont entreprendre un changement de cap, d’autres vont profiter d’un repos 
bien mérité. Leur témoignage est à découvrir en pages 6 et 7 de ce journal.   
En cette fin de législature, synonyme de renouveau, l’heure est au bilan. 
Les défis et dossiers qui ont occupé la Municipalité lors des cinq dernières 
années ont été nombreux. La rénovation du Collège de Bahyse à Blonay 
(p. 12) est un exemple on ne peut plus actuel. Initié il y a plusieurs années, le 
projet entre finalement dans sa phase concrète et les travaux démarreront 
cet été. Il incombe désormais à la nouvelle Municipalité de s’assurer 
de l’avancement du chantier. La réfection du parc public de la Chiésaz 
(p. 16) fait lui aussi partie des jalons posés par votre exécutif en faveur de la 
qualité de vie des habitantes et habitants. 

Au moment de tourner la page, je me réjouis de la richesse de la vie 
associative et culturelle de Blonay – Saint-Légier. Dans quelques jours, nous 
aurons l’occasion d’accueillir une importante délégation de représentants 
communaux et cantonaux en provenance des quatre coins du canton pour 
la Journée des communes vaudoises (p. 20). Dès 17h, toute la population 
est attendue au centre de Blonay pour une soirée gustative et musicale. 
Les 19 et 20 juin, le comité d’organisation des Fêtes de Blonay prépare 
lui aussi une édition 2026 haute en couleur. En août, la Fête nationale, 
les séances de cinéma en plein air et les Délices de Blonay constitueront 
autant d’invitations à la rencontre et au partage. 

L’engagement des différents acteurs communaux en faveur de la vie 
collective résonne particulièrement en moi, car il a constitué aussi les 
bases de mon investissement politique. Si l’approche associative diffère 
sensiblement de la démarche politique, elles participent toutes deux à 
renforcer notre communauté, afin que le trait d’union entre Blonay – Saint-
Légier soit plus solide que jamais.

Alain Bovay, Syndic

ÉDITORIAL

33
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2116
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LÉGISLATIF
Les décisions du Conseil communal du 28 avril et du 26 mai 

Lors de sa séance du 28 avril dernier, le Conseil com-
munal de Blonay – Saint-Légier a accepté les préavis 
suivants :  

•	 Préavis 04-2026 concernant l’aménagement d’un trot-
toir, d’arrêts de bus ainsi que la mise en place de l’éclai-
rage public sur le chemin de La Veyre-d’En-Haut, pour 
un montant total de CHF 1’073’000.-

•	 Préavis 12-2026 concernant le remplacement des éclai-
rages des terrains de football à Praz-Dagoud, pour un 
montant total de CHF 100’000.-

•	 Préavis 14-2026 concernant les travaux de rénovation 
complète et extension des bâtiments scolaires de Bahyse 
II et III, pour un montant total de CHF  25’530’000.

Il a pris acte de la réponse de la Municipalité à l’interpella-
tion suivante :   

•	 Interpellation de M. Pierre Barbey, PLR – « Création 
d’un poste de responsable du patrimoine arboré (80  %) 
et engagement d’un garde forestier auxiliaire : Quelle 
stratégie en matière de gestion des ressources et des 
finances communales ? »

Lors de sa séance du 26 mai dernier, le Conseil 
communal de Blonay — Saint-Légier a accepté les 
préavis suivants : 

•	 Préavis 16-2026 concernant l’agrandissement du 
bâtiment communal sis à la route des Deux - Villages  21 
(laboratoire de la boulangerie Golay SA), pour un 
montant total de CHF 355’000.-

•	 Préavis 17-2026 concernant une demande de crédit 
extrabudgétaire – Étude concernant les travaux de mo-
dification du tracé et la rénovation du cheminement en 
platelage situé dans le marais des Tenasses, pour un 
montant total de CHF 31’000.-

•	 Préavis 16-2025 concernant la réfection de la chaus-
sée, de l’éclairage public, des conduites d’eau potable et 
d’égouts, ainsi que la réalisation d’un trottoir franchis-
sable à la route de la Chaniaz, pour un montant total de 
CHF 2’119’000.-.

•	 Nouvelle décision formelle après mise à l’enquête 
publique.

Il a décidé de prendre en considération les interpellations 
suivantes :

•	 Interpellation de M. Tanguy Krebs, Entente Blonay - 
St-Légier, intitulée « Agression, vol et humiliation à 
Bahyse  »

•	 Interpellation de M. Alain Salanon, Les Vert.e.s, intitulée 
« Simone utilise les transports, épisode 3 ».

LE
S 

DÉ
CI

SIO

NS DU CONSEIL COMMUNAL

BLONAY – SAINT-LÉGIE
R

Assister à l’assermentation 
des nouvelles autorités communales
Dès le 1er juillet prochain, la Municipalité de 
Blonay — Saint-Légier se composera des sept 
membres suivants :

•	 Stéphane Krebs, syndic
•	 Charles Morard, vice-syndic 
•	 Bernard Degex, municipal
•	 Laura Ferilli, municipale
•	 Jacques Chevaley, municipal
•	 Yves François, municipal
•	 Carole Schluchter Spori, municipale

Ces dernières et ces derniers seront assermentés 
le 18 juin à 16h au Temple de La Chiésaz, au même 
titre que les membres du Conseil communal. Cha-
cune et chacun prêtera serment en levant le bras. 
Elle et il promettra d’être fidèle à la Constitution, 
de respecter les lois et d’exercer sa charge avec in-
tégrité. La population est chaleureusement invitée 
à venir prendre part à cet événement. Pour rappel, 
les élues et les élus siégeront pour une durée de 
cinq ans, jusqu’au 30 juin 2031.
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Un quart de siècle à l’exécutif
ÉLECTIONS

Le Syndic Alain Bovay rend son tablier à la fin du mois à la fin du mois, après 24 ans passés à la Municipalité. 
Nous l’avons rencontré pour recueillir ses impressions. 

C Sandra Culand

Loi sur l’aménagement du territoire. « Je suis un libéral huma-
niste. J’ai beaucoup de mal à accepter d’appliquer une loi qui 
vient gruger des propriétaires privés. ». Il met aussi en avant 
la perte d’autonomie des communes face à des démarches 
administratives toujours plus pesantes, liées au canton. 
«  Au lieu d’avoir un soutien du Conseil d’Etat pour trouver 
ensemble des solutions, on en vient parfois à se perdre en 
procédures ». Au niveau humain, l’élu a été marqué par la 
perte de Jacques Reymond, ancien président du Conseil com-
munal. «  C’est une personne avec laquelle j’avais une amitié 
très forte. Il était très engagé à St-Légier - La Chiésaz et avait 
notamment organisé la rencontre des St-Léger de France et 
d’ailleurs. Il est décédé en 2020, à l’âge de 69 ans. Quatre jours 
avant son décès, il m’appelait pour partager ses angoisses.  »

Enrichissement humain
Globalement, le Syndic retient de son parcours politique bon 
nombre de points positifs. « C’est un travail très enrichis-
sant, où on a la chance de croiser énormément de monde et 
de tisser des liens d’amitié qui perdurent. À commencer par 
mes deux anciens syndics, Ernest Cardis et Jean de Gautard 
avec qui j’ai pu beaucoup apprendre du rôle de cette fonction. 
Dans un poste comme celui-ci, tu ne peux pas plaire à tout le 
monde, par définition. À chaque fois, j’ai été réélu en tête des 
votes. Je dois humblement dire que c’est ce qui m’a conforté 
dans ma mission. » 

Retraite bien remplie
Au moment de tourner la page, quel est son sentiment ? 
«  J’aurais pu avoir peur du vide, mais c’était une décision 
mûrie, un choix réfléchi, explique-t-il. Si la fusion n’avait 
pas passé, j’aurais de toute façon arrêté avant. Il faut savoir 
laisser la place aux plus jeunes. » Alain Bovay ne manquera 
néanmoins pas d’occupations dès le 1er juillet. Dans le cadre 
de sa fonction de président de la Fondation des Balcons du 
Lac à Montreux, il assurera le suivi de la construction d’un 
EMS à Blonay, et il gardera la robe dans son rôle de Conseiller 
de la Confrérie du Guillon ! « Je m’engagerai aussi pour le 
Tour de Romandie cycliste en reprenant la tête de l’Étape 
gourmande (ndlr. repas de soutien à Montreux), mise sur 
pied par Jean-Daniel Faucherre et la recherche de spon-
sors.  » Le Tyalo entend également se remettre au sport, dont 
le vélo qu’il a beaucoup pratiqué par le passé, profiter de son 
chalet à Leysin, et passer davantage de temps en famille. Un 
dernier mot à l’intention de son successeur ? « Dans un exé-
cutif, un membre est là pour gouverner et non pas adminis-
trer ! Maintenir le dialogue, c’est la clé. Stéphane Krebs a la 
chance d’être entouré d’une administration compétente, au 
fort capital humain. En gardant ceci à l’esprit, je ne me fais 
pas de souci pour la suite. »

« J’ai le sentiment d’arriver au bout d’une mission », nous 
confie-t-il assis à la table d’un café. Le 30 juin prochain, Alain 
Bovay prendra une retraite méritée après 24 ans passés à la 
Municipalité, dont 15 à la Syndicature (d’abord à St-Légier 
- La Chiésaz puis dès 2022 à Blonay — Saint-Légier). J’ai 
accompli mon devoir du mieux que je le pouvais avec les diffé-
rents collègues qui se sont succédé. J’ai la satisfaction d’avoir 
accompagné l’évolution de nos communautés » grâce à un 
esprit « collégial » pour avancer ensemble, commente-t-il.

Motifs de fierté
Difficile de dégager des souvenirs en particulier tant ces der-
niers sont nombreux. Dans les sujets qui arrivent en haut de 
la liste, l’élu relève la mise en place de la nouvelle commune 
fusionnée. « Nous avons toujours dit qu’il s’agissait des ad-
ministrations qui fusionnaient et non pas les villages. La 
situation actuelle montre que cette fusion avait du sens. Pour 
moi, le bilan est très positif. » Dans les réalisations dont il se 
dit fier, Alain Bovay cite la rénovation du Château d’Hauteville 
à St-Légier - La Chiésaz, alors en décrépitude. « C’est un bien 
exceptionnel, avec des investisseurs exceptionnels, qui n’ont 
jamais contesté les choix qui relevaient de la préservation du 
patrimoine. » Le développement des nouvelles ressources 
en eau, un programme qui se poursuit aujourd’hui, la ré-
alisation de 140 appartements à loyers abordables dans le 
quartier de Grandchamp à St-Légier - La Chiésaz, initié par 
son prédécesseur, et le projet de développement de la zone 
industrielle de La Veyre-Derrey, constituent également des 
motifs de satisfaction pour l’édile. Sans oublier, les discussions 
entreprises pour convaincre un propriétaire privé d’entrer 
dans une démarche d’implantation de la Coop à la Chiésaz.

LAT et lourdeur administrative
Dans les moments plus difficiles de son mandat, Alain Bovay 
pointe du doigt la mise en application de la LAT, la nouvelle 

Alain Bovay passera le relais à Stéphane Krebs, nouveau Syndic de la 
Commune dès le 1er juillet prochain.
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Passage de témoin

ÉLECTIONS

Aux côtés du Syndic Alain Bovay, quatre municipaux passent le témoin à l’issue de cette législature. Focus sur 
leur sentiment et impressions à quelques jours de leur retraite politique le 30 juin prochain. 

C Laurent de Senarclens

Votre sentiment au moment de tourner la page 
de la politique ?
Après quatre ans et demi de travail soutenu à la 
Municipalité et au service de la population, j’ai remis mon 
mandat pour laisser la place à des forces plus jeunes. Mais 
je ne tourne pas la page de la politique puisque j’ai été élu 
au Conseil communal. Je me réjouis d’y défendre encore et 
toujours les valeurs qui me portent, depuis quarante  ans 
d’engagement, pour l’environnement et le social. 

Votre sentiment au moment de tourner la page 
de la politique ?
Je ne compte pas les jours mais plutôt les sujets que 
je dois terminer avant mon passage de témoin. Même 
si je suis encore passionné par ce que je fais, je suis 
exactement comme à la fin d’un repas gastronomique 
où tout était excellent mais où on n’a plus beaucoup 
d’appétit. Ce qui est humain après vingt ans passés à 
l’exécutif, dont une législature avec une fusion.  

Ce que vous retiendrez de cette expérience ?
J’ai toujours été très impliqué dans la vie locale et 
sociétale de mon village. Après avoir travaillé trente 

Ce que vous retiendrez de cette expérience ?
De belles découvertes dans la construction de notre 
nouvelle Commune. Mais aussi la lenteur des décisions 
qui est un frein puissant aux plus généreux projets. 
La grande chance d’avoir œuvré, en toute confiance, 
avec l’administration communale et l’ensemble des 
personnes au service de notre Commune. 

Des fiertés ou des regrets ?
Des réussites, dont celles d’avoir fait passer des messages 
et des actions autour du tri des déchets et d’une utilisation 
plus responsable des centres de tri. Le plaisir également 
d’avoir porté les projets de rénovation des terrains de 
sport, des places de jeux et des cimetières. La profonde 
déception de voir à quel point la sacro-sainte bagnole et 
ses disciples font tout pour empêcher la transition vers 
des espaces publics apaisés et verdoyants. 

Vos projets après la politique ?
« Cultiver notre jardin », comme l’a si bien dit Voltaire 
dans « Candide » : dénoncer les injustices et les absur-
dités du monde tout en réfléchissant au bonheur et au 
sens de la vie. Militer sans cesse en faveur d’une décrois-
sance heureuse et d’une planète préservée. 

ans au bureau de poste de St-Légier - La Chiésaz, j’avais 
déjà un contact privilégié avec la population. Cette 
expérience m’a permis de me mettre différemment au 
service de ma Commune, de découvrir une facette de la 
vie du village que je ne connaissais pas.  

Des fiertés ou des regrets ? 
Les regrets, c’est de ne pas pouvoir aller plus vite. La 
lourdeur administrative est un frein à la motivation que 
l’on peut avoir à mener des projets, ce qui est dommage. 
Dans les satisfactions, je relèverai les réalisations 
principales qui nous ont occupés : reconstruction de la 
ferme des Mossettes, réfection de la grange voisine de 
l’Auberge communale, construction de Clos-Béguin VI et 
préparation des préavis pour Béguin II et III notamment. 
J’ai eu un vrai plaisir à travailler avec notre personnel 
communal, en particulier les deux chefs du service de 
conciergerie.   

Vos projets après la politique ?
Rien ! (rires) Je vais prendre une année sabbatique, en 
espérant tenir le coup et dire non à toutes les sollicita-
tions que je pourrais avoir. Je vais me concentrer sur ma 
famille, ma femme et mes loisirs. Bref, je vais prendre 
du bon temps.

Jean-Marc Nicolet (Espaces publics) 

Gérald Gygli (Bâtiments – Domaines)
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Votre sentiment au moment de tourner la page 
de la politique ?
Servir notre population et notre territoire a été un 
honneur tout au long de ces quatre ans et demi. 
Passionnée par le changement et l’innovation, j’ai adoré 
accompagner cette fusion historique. Même si j’aurais 
volontiers continué à porter les dossiers qui me tiennent 
à cœur, je les transmettrai avec diligence. Je quitte mes 
fonctions sereine et prête pour de nouveaux défis.

Votre sentiment au moment de tourner la page 
de la politique ?
J’éprouve le besoin de respirer. Nous sommes à tout 
moment en service. Au fil des ans, les procédures 
et la paperasserie ont considérablement augmenté, 
représentant un investissement important. Si elle est 
prenante, cette fonction reste passionnante. J’ai eu la 
chance d’être entouré de collaboratrices et collaborateurs 
engagés avec qui j’ai pu échanger et faire avancer les 
services pour le bien communal.

Ce que vous retiendrez de cette expérience ?
Grâce au contact avec nos chefs de service, nos 
collaborateurs et mandataires, j’ai pu enrichir mes 

Ce que vous retiendrez de cette expérience ?
Le partage. Avec le personnel communal, garant de la 
continuité alors que les politiques ne font que passer,  
j’ai énormément appris à leurs côtés. Avec mes collègues 
de la Municipalité, la collégialité est un exercice 
d’équilibrisme fascinant. Avec la population, dont j’ai 
eu à cœur d’écouter les besoins. Plus qu’un mandat, 
c’est une aventure collective qui m’a profondément 
transformée. J’en ressors grandie humainement, tant 
les échanges ont été riches. 

Des fiertés ou des regrets ? 
J’ai un dicastère transversal. Ma fierté est d’avoir brisé 
les silos pour des collaborations interservices, comme 
pour le label Cité de l’énergie obtenu en 2023. Je laisse 
également des finances saines, notamment grâce à des 
processus repensés pour plus d’efficience. Mon regret ? 
La lenteur administrative.

Vos projets après la politique ?
Je suis en cours de réflexion, forte de mon DAS en 
Management et Leadership. Je m’intéresse de près 
aux défis humains et techniques de la gouvernance 
d’aujourd’hui. Mes enfants, nés juste avant mon mandat, 
se réjouissent aussi de retrouver leur maman à un 
rythme plus régulier.

connaissances sur un certain nombre de dossiers. 
Il faut toutefois faire attention à ne pas rentrer dans 
l’opérationnel et prendre un peu de recul pour garder un 
esprit d’analyse sur les dossiers. J’ai fait des rencontres 
avec des personnes d’horizons très divers : population, 
associations, personnel communal, qui resteront dans 
mes souvenirs. 

Des fiertés ou des regrets ? 
En dix ans de Municipalité, j’ai eu le plaisir d’épauler 
quelques chantiers : le parc de la Chiésaz, la traversée 
du village de St-Légier - La Chiésaz pour les plus récents, 
et pour cette dernière législature, la fusion de nos 
services communaux. À ce jour, le Conseil communal 
a accepté l’ensemble des préavis dont j’avais la charge. 
Une confiance qui m’a toujours réjoui. J’ai eu la fierté 
de travailler sur le développement de nos ressources en 
eau potable avec le regret de ne pouvoir prendre part à 
la mise en service.  

Vos projets après la politique ? 
Prendre du temps ! Pour voyager à la découverte de 
pays lointains – la Corée du Sud et le Japon notamment. 
J’ai aussi pour projet de parcourir les cols des Alpes au 
volant d’une voiture historique. Cet été, j’aurais le plaisir 
de devenir grand-père et de partager plus de moments 
avec mes proches.

Sarah Lisé (Finances, développement durable, 
environnement et énergie)

Thierry George (Urbanisme et travaux)
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Boucherie Charcuterie traiteur
Blanc SA

Grand rue 64 Route du village 5
1618 Châtel-st-Denis 1807 Blonay
021 948 73 77 021 943 28 54

www.boucherieblanc.ch
suivez-nous sur Instagram et Facebook

c r é a t i o n  e t  e n t r e t i e n  d e  j a r d i n s

w w w . b o r l a t p a y s a g e s . c h

0 7 9  6 7 9  8 0  7 2
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Les comptes 2025 de la Commune largement dans le noir

FINANCES

La Municipalité présente un exercice 2025 exceptionnellement positif. Les comptes se clôturent avec un 
excédent de revenus de 13.2 millions, alors que le budget prévoyait un déficit de 3.9 millions. Un résultat qui 
permet à la Commune de renforcer sa capacité d’investissement pour les prochaines années. 

C magnific

Grâce à une marge d’autofinancement de 25.7 millions 
de francs, Blonay – Saint-Légier a pu couvrir ses investis-
sements courants sans devoir recourir à un endettement 
supplémentaire. L’endettement net communal a diminué 
de plus de 15 millions, passant de 78.7 millions de francs 
au 1er janvier 2025, à 63.3 millions de francs au 31 dé-
cembre 2025. Cet amortissement représente une baisse 
de près de 20% de la dette communale. 
La Municipalité a également renforcé les réserves com-
munales afin de préparer les investissements à venir. Un 
fonds de préfinancement de CHF 5 millions a notamment 
été constitué pour le projet de rénovation des collèges de 
Bahyse II et III à Blonay, principal investissement prévu 
ces prochaines années, hors projets liés au service des 
eaux. Avec un capital reporté qui atteint désormais 18.5 
millions de francs, la Commune renforce sa solidité fi-
nancière à l’approche de plusieurs projets d’importance 
majeure en lien avec les infrastructures scolaires, l’appro-
visionnement en eau potable et l’entretien du patrimoine 
communal. 

Des charges parfaitement maîtrisées 
Dans un contexte exigeant, les comptes 
2025 témoignent des efforts réalisés par la 
Commune pour contrôler ses charges. Ces 
dernières sont restées globalement infé-
rieures au budget en raison notamment 
d’une gestion rigoureuse des dépenses 
courantes et au report de certains travaux 
ou acquisitions. Parallèlement, les charges 
dites « exogènes » - principalement les 
participations intercommunales et canto-
nales - continuent, elles, de peser sur les 
finances communales, notamment par le 
biais des mécanismes péréquatifs. L’exécutif 
reste particulièrement attentif à l’évolution 
future de ces charges, qui continueront de 
représenter un enjeu important ces prochaines 
années. 

Prudence de mise
La Municipalité rappelle également que le résultat 
des comptes 2025 est fortement lié à des recettes 
fiscales exceptionnelles. L’impôt sur les donations 
représente à lui seul des entrées supplémentaires de 
près de 34 millions de francs. Dans le même temps, 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques n’a pas 
atteint les objectifs budgétés. Une tendance déjà obser-
vée ces dernières années. « Cet exercice 2025 doit ain-
si être analysé avec prudence, car il repose en grande 

partie sur des recettes qui ne se répéteront pas nécessai-
rement  », souligne Sarah Lisé, municipale en charge des 
finances. 

Situation actuelle
Malgré un budget 2026 prévoyant un déficit de 5.5 mil-
lions, les comptes de l’exercice en cours s’annoncent à ce 
jour plus favorables, notamment grâce à des recettes fis-
cales conjoncturelles. Plusieurs investissements majeurs 
viendront toutefois impacter durablement les finances 
communales ces prochaines années. Dans ce contexte, 
le renforcement de la situation financière permettra à 
la Commune d’aborder l’avenir de manière sereine et de 
préparer les investissements nécessaires à son dévelop-
pement.
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Conception . Réalisation . 
Entretien d’aménagements extérieurs

Ch. Denevaz 5
1806 St. Légier-La Chiésaz

Tél. 021 944 15 48
Fax. 021 944 15 32

info@balsigersarl.ch

www.balsiger-paysagiste.ch

Migros Vaud

20
Ans

Proche de 
vous, depuis 
20 ans déjà!

En fait plus pour le canton de Vaud.
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CONCOURS

ESTIVAL

Photo mystère : « Reconnaissez-vous cet endroit ? »
Un nouveau lieu mystère se cache sous cette photo. Saurez-vous le 
découvrir  ? Nous vous invitons à nous communiquer vos réponses au 
moyen du formulaire de participation en ligne ci-dessous. 
Un tirage au sort permettra de désigner la gagnante ou le gagnant de ce concours. 
Cette dernière ou ce dernier se verra récompensé d’un bon d’achat de 100  francs. 
Vous avez jusqu’au jeudi 25 juin pour participer. Bonne 
chance à toutes et à tous ! 

Une seule participation est autorisée par personne (adresse 
mail). Seules les réponses envoyées via le formulaire 
seront prises en compte. En participant, les personnes 
acceptent également que leur nom, prénom et localité 
puissent être mentionnés dans le prochain COMM’une info 
si elles gagnent.

Bravo à Olivier Bonjour ! 
Lors de notre précédent concours, il s’agissait de reconnaître le Bâti-
ment des Jardiniers à Blonay.

Parmi le grand nombre de réponses reçues, le tirage au sort a dési-
gné le Blonaysan Olivier Bonjour. Toutes nos félicitations à lui, ainsi 
qu’à l’ensemble des participantes et participants.

Les boulangeries de Blonay – Saint-Légier vous annoncent 
leurs vacances d’été 2026

Du lundi 20 juillet au mercredi 12 août 2026 (inclus) 
Réouverture le jeudi 13 août 2026. Jours de fermeture: lundi et mardi

Du dimanche 28 juin au mardi 14 juillet 2026 (inclus) 
Réouverture le mercredi 15 juillet 2026. Jours de fermeture: dimanche et lundi 

Du mardi 14 juillet au vendredi 7 août 2026 (inclus) 
Réouverture le samedi 8 août 2026. Jours de fermeture: mercredi et jeudi

Pas de vacances estivales. Jours de fermeture: lundi et mardi
Ouvert le mardi 14 juillet 2026 et les lundis 20, 27 juillet et 3 août 2026

 

Blonay

St-Légier
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ÉDUCATION
La rénovation du Collège de Bahyse à Blonay 

peut démarrer !
La dernière opposition au permis de construire a été levée ce printemps par le Tribunal fédéral. Le Conseil 
communal a validé l’enveloppe de plus de 25 millions de francs destinée à financer les travaux. Explications. 

C Consortium CD - AW

C’est la fin d’une longue attente. Le premier coup de pioche 
en lien avec les travaux de rénovation et d’extension du 
Collège de Bahyse à Blonay va pouvoir être donné. Pour 
rappel, les premières discussions en ce sens remontent à 
2016. Relancé en 2022, le projet, inscrit dans le plan de 
législature 2021-2026, devait initialement démarrer à 
la rentrée d’août 2024. C’était sans compter l’opposition 
d’une voisine, conduite jusqu’au Tribunal fédéral, freinant 
l’avancée du dossier de plusieurs mois. 

Opposition déboutée
Ce printemps, la Haute Cour a donné gain de cause à la 
Commune, permettant au permis de construire d’entrer 
en force. Le 28 avril dernier, le Conseil communal validait 
à l’unanimité moins 3 voix l’enveloppe pour la rénovation 
et l’agrandissement des bâtiments de Bahyse II et III d’un 
montant de 25’530’000 francs. « Tous les voyants sont 
désormais au vert pour démarrer le chantier cet été  », se 
réjouit Gérald Gygli, municipal en charge des bâtiments et 
des domaines. 

Travaux par étape, sur trois ans
Prévus sur une durée de deux à trois ans, les travaux 
consisteront à vider et à rénover entièrement les deux 
édifices, tout en conservant la structure porteuse et saine 
en béton. Le bâtiment Bahyse II sera par ailleurs agran-
di, en le surélevant notamment d’un étage. Une surface 
de plancher supplémentaire qui accueillera une dizaine 
de salles de classe. À noter que la nouvelle construction 
sera réalisée en bois, dont les deux tiers proviendront de 
la Commune. 

Des nuisances limitées 
Si l’installation du chantier aura lieu déjà au cours du 
mois de juin, les travaux à proprement parler démarre-
ront le 1er juillet avec une première phase de démolition. 
Ils seront réalisés par étape et dans le respect du calen-
drier scolaire, en commençant par le bâtiment Bahyse II. 
« Tout a été prévu avec la direction des écoles afin d’évi-
ter au maximum les nuisances pour les élèves », poursuit 
Gérald Gygli. Côté trafic, les camions accèderont directe-
ment au chantier, sans transiter par la partie supérieure 
du chemin de Bahyse.

Déménagement d’une partie des élèves
Une partie des locaux scolaires ne sera plus utilisable 
durant la phase de rénovation et d’agrandissement. Dès 
la rentrée scolaire, les élèves concernés prendront ainsi 
place dans les pavillons scolaires modulables tout confort 
installés entre février et juin par la Commune, sur le par-
king situé devant la bibliothèque communale. « Les acti-
vités scolaires poursuivront leur cours sans aucune per-
turbation », souligne l’élu. Des modules qui permettront 
d’accueillir jusqu’à une dizaine de salles de classe. Pour 
rappel, le parking de Bahyse a été entièrement fermé de 
manière temporaire, y compris pour les arrêts de courte 
durée, conduisant à une réorganisation du stationnement 
à proximité de la bibliothèque. Un stationnement pour 
vélos non couvert sera aménagé à l’entrée du parking dans 
le cadre des travaux. 

Consommation d’énergie
Au niveau énergétique, les deux bâtiments seront dotés 

2 

1 09-2023

1 

La rénovation et l’agrandissement du collège permettront d’accueillir 150 élèves supplémentaires du secondaire.
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2 

1 09-2023

1 

La nouvelle construction sera réalisée en bois, dont les deux tiers 
proviendront de la Commune.

de panneaux photovoltaïques tout comme ils seront re-
liés au chauffage à distance. Ces éléments, ajoutés à une 
meilleure isolation périphérique, permettront d’enre-
gistrer une baisse de consommation d’énergie, et cela, 
malgré la création d’une dizaine de classes supplémen-
taires. Un nouveau collège qui s’inscrit dans l’objectif de 
la Municipalité d’assainir l’ensemble de ses bâtiments 
communaux. La fin des travaux est prévue au plus tard 
pour la rentrée 2029.

Si vous avez manqué le début…
Le projet de rénovation et agrandissement du 
Collège de Bahyse vise une modernisation en 
profondeur des bâtiments II et III, construits entre 
1978 et 1983, lesquels posent des problématiques 
en termes d’isolation, d’étanchéité et de sécurité 
incendie. 

À la clé également   : la nécessité de répondre à 
l’évolution des effectifs et des besoins scolaires de 
la Commune en proposant des espaces adéquats. 

Cette aventure immersive pour toute la famille débutera 
au parking des Motalles déjà. Saurez-vous reconnaître 
les signes qui vous mèneront aux conteurs ?

S’émerveiller grâce aux contes

LES PLÉIADES

Du 2 au 5 juillet, la Compagnie de la Pie qui Chante vous emmène pour une aventure pas comme les autres 
le long du sentier de l’Ermite. 

C Compagnie de la Pie qui Chante

lapie.ch

Informations pratiques
Horaire : 15h30
Tarif : CHF 10.- / p. (réservations non obligatoires)
En cas de pluie : sous couvert 

La troupe y proposera son nouveau spectacle « Une petite 
lumière dans la forêt la nuit », un voyage à travers des 
contes traditionnels mêlant musique, chant et narration. 

Coupe longitudinale
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Faites de nous votre banque principale : 
notre région vous en sera reconnaissante.
En tant que sociétaire Raiffeisen, vous êtes copropriétaire de votre 
banque et bénéficiez de services et d’avantages de première qualité.

raiffeisen.ch/alpesrivierachablaisvaudois

Fixez

maintenant

un entretien

conseil.

Jardinier paysagiste

Saint-Légier 079 779 31 77

Enfants de 2.5 ans à la 1P
- Ouvert de 7h30 à 12h30 du lundi au vendredi
- Accueil les enfants de toutes les communes

Cathy répond à vos questions
au 079 238 93 06
wwww.garderie-st-legier.ch

Faites de la rentrée à l’école de vos enfants 
une réussite !

Garderie - Atelier Tout en Couleur à St-Légier
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PRÉ ET PARASCOLAIRE
Focus sur les places d’accueil 

des structures privées

En complément des places d’accueil de jour mises à disposition par le Réseau Enfance Blonay – Saint-Légier 
(REBSL), plusieurs structures privées organisent un accueil collectif. Petit tour d’horizon pour les parents en 
quête d’une place pour leurs enfants.   

La Garderie « Tout en Couleur » à St-Légier-La Chiésaz accueille des enfants de 2 ans et demi à la 1P les 
matins de semaine, entre 7h30 et 12h30. La structure est ouverte toute l’année sauf pendant les vacances scolaires. Sur
demande et pour autant que le nombre d’enfants soit suffisamment important, la garderie peut toutefois propo-
ser un accueil durant les vacances scolaires. Les tarifs vont de 160 francs / enfant pour une matinée d’accueil à 
450  francs pour les cinq matinées de la semaine. L’équipe tend à favoriser l’autonomie et la créativité des enfants 
afin que ceux-ci soient à l’aise lors de leur rentrée à l’école. Pour la rentrée du mois d’août 2026, des places sont 
libres tous les matins. À noter que les enfants de première année de scolarité obligatoire (1P) sont aussi accueillis le 
mercredi matin. 

Contact : Madame Cathy Corthésy / 079 238 93 06 / cathy.coco@bluewin.ch

La crèche des Marronniers à Vevey fait partie de l’École Internationale Bilingue Haut-Lac basée à St-Légier-La 
Chiésaz. Elle accueille les enfants de 18 mois à 4 ans, de deux à cinq jours par semaine, dans un cadre bilingue français-
anglais grâce à la méthode « une personne, une langue ». Elle est ouverte de 7h30 à 18h30 toute l’année (sauf jours 
fériés, trois semaines en été et deux en décembre) et propose des tarifs mensuels entre 1’320 francs et 2’800 francs 
selon la fréquentation. La pédagogie est bienveillante, centrée sur le rythme et le bien-être de l’enfant, avec une 
forte valorisation du mouvement (label Youp’là bouge !), des activités variées et des sorties quotidiennes en plein air. 
Située en plein cœur de Vevey, la structure dispose de quelques places disponibles pour la rentrée du mois d’août. 

Contact : admissions@haut-lac.ch / 021 555 50 00

Kids & Co Grandchamp est une structure préscolaire gérée par l’association à but non lucratif profawo. L’association 
gère des structures en Suisse alémanique et romande. Ouverte en 2019, la crèche accueille chaque jour 31 enfants
répartis selon trois groupes d’âge, depuis la fin du congé maternité jusqu’à l’entrée à l’école. Les horaires s’étendent 
de 7h à 18h30, avec une ouverture toute l’année (sauf une semaine entre Noël et Nouvel An et les jours fériés). Les 
tarifs s’élèvent à 167,50 francs par jour, avec des réductions possibles pour certaines entreprises membres. Quelques 
places sont réservées pour le Réseau Enfance Blonay – Saint-Légier. La crèche est labellisée « Youp’là bouge ! », met-
tant l’accent sur le mouvement et les activités extérieures, favorisant le bien-être et le développement des enfants.

Contact : Madame Andreia Gomes / sr.grandchamp@kidsco.ch / 021 312 88 72

La Boîte à Malices est une unité d’Accueil Pour Écoliers (UAPE) privée basée à Blonay. Elle accueille les enfants 
de la 1ère année de scolarité obligatoire à la 8e année, l’après-midi, entre 13h30 et 18h30. L’équipe d’encadrement 
favorise la prise en charge des devoirs et met en place un soutien adapté pour les enfants rencontrant des difficultés. 
La structure laisse une place importante à la créativité, aux bricolages et aux activités en plein air. La Boîte à Malices 
accueille jusqu’à 15 enfants par après-midi. Elle est ouverte toute l’année excepté durant les vacances scolaires. 
Quelques places sont encore disponibles pour la journée du vendredi à partir de la rentrée du mois d’août. 

Contact : Laurence et Pascale / bamblonay@gmail.com / 079 689 81 65
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RÉALISATION
Inauguration du parc public de La Chiésaz

Après plusieurs mois de chantier, le nouveau parc public aménagé derrière l’église de La Chiésaz est désormais 
terminé. La Municipalité a marqué cette étape lors d’une journée d’inauguration le 27 mai, saluant un projet 
pensé à la fois pour la mobilité douce, les familles et la biodiversité.

C Sandra Culand et Laurent de Senarclens

Le projet est né d’un besoin très concret : créer un sentier 
piéton reliant le chemin du Château au chemin Vers-Chez-
les-Loudes, ainsi que le prévoit le Plan partiel d’affecta-
tion « Autour de l’église ». Ce nouvel itinéraire s’intègre en 
outre dans le parcours scolaire sécurisé entre les collèges 
de Blonay et de St-Légier-La Chiésaz, conçu pour offrir aux 
élèves une traversée plus sûre, tout en ouvrant un espace 
de respiration au centre du village. Son aménagement se 
déploie sur plusieurs parcelles situées autour de l’église de 
La Chiésaz et couvre une surface de près de 10’000 m2. 

Un parc pensé pour se rencontrer, jouer et flâner
Dès l’entrée principale, côté église, et depuis l’accès me-
nant au Home Salem, le visiteur découvre les différents 
espaces d’accueil du parc : une aire de jeux principale, une 
zone pique-nique et une vaste prairie engazonnée, dispo-
nible aussi bien pour la détente que pour les jeux libres ou 
de petites manifestations. L’aire de jeux propose parcours 
de cordage et d’équilibre, plateaux à ressort, trampoline, 
jeux d’eau, hamac et sculptures d’animaux porte-voix, tan-
dis que de l’autre côté du chemin, on retrouve de grandes 
tables, deux foyers pour grillades et une fontaine à boire. 

Pensé sous l’angle de la durabilité, le nouveau parc répond aux attentes émises par les citoyennes et citoyens lors de la démarche participative  : 
conserver et renforcer un espace vert central, soutenir la mobilité douce, et replanter davantage d’arbres qu’il a fallu en abattre pour des 
raisons sanitaires.
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Exposition des projets du concours 
d’architecture – Futur Centre de 

Vie Enfantine de La Chiésaz
La Commune de Blonay – Saint-Légier informe la po-
pulation que les projets présentés dans le cadre du 
concours d’architecture pour le futur Centre de Vie 
Enfantine (CVE) de La Chiésaz seront exposés du :

17 au 25 juin 2026
de 17h à 20h

à la Halle des fêtes de Praz-Dagoud
Chemin du Praz-Dagoud 6, à St-Légier-La Chiésaz

Ce concours a pour objectif la réalisation d’un 
nouveau Centre de Vie Enfantine répondant aux 
besoins croissants en places d’accueil préscolaire, 
tout en proposant une architecture de qualité, 
durable et harmonieusement intégrée dans son 
environnement.
Dans le cadre de cette démarche, les équipes par-
ticipantes ont également été invitées à dévelop-
per une réflexion urbanistique et paysagère sur le 
secteur situé au-dessus du futur équipement, aux 
abords de l’église de La Chiésaz. Cette réflexion vise 
à assurer une intégration cohérente des éventuelles 
évolutions futures de ce périmètre sensible.

L’exposition permettra au public de découvrir l’en-
semble des projets remis dans le cadre du concours, 
y compris le projet lauréat.

Une aire de jeux en matériaux naturels et un canapé forestier 
invitent aux loisirs et à la détente. 

Coupé de ruban le jour de l’inauguration par le municipal 
Thierry George ( à gauche ) et le Syndic Alain Bovay. 

Nature, apprentissage et biodiversité 
au fil des boucles
Au-delà de l’aire de jeux, le parcours traverse un verger 
reconstitué, lequel mène à un parc à chèvres. Ce dernier 
est appelé à devenir l’un des points d’attraction emblé-
matiques du site grâce à un cheminement qui ceinture 
l’enclos et permet d’observer les animaux sous différents 
angles. En partie haute, une seconde boucle épouse le ter-
rain et invite à une déambulation plus immersive, avec une 
aire de jeux en matériaux naturels, un « canapé forestier » 
– large banc circulaire en bois – et un verger valorisant des 
essences d’arbres peu courantes. Le tout s’accompagne 
d’aménagements favorables à la biodiversité : prairies 
fleuries, barrières végétales indigènes, tas de bois et de 
pierre notamment. Le projet comprend enfin une dimen-
sion pédagogique importante grâce à des espaces propices 
aux activités scolaires et prochainement l’installation de 
panneaux didactiques.

Numéro 142 : un soutien 
immédiat pour les victimes 

de violences
Depuis le 1er mai, le numéro national 
142 est accessible en Suisse romande 
pour offrir un soutien immédiat 
aux victimes de violences physiques, 
psychiques ou sexuelles, ainsi qu’à leurs 
proches et témoins. Gratuit et bilingue, ce service 
fonctionne 24h/24 et 7j/7, avec une prise en 
charge par les centres cantonaux en semaine et 
une ligne intercantonale les soirs, week-ends et 
jours fériés. Il assure écoute, conseil, orientation 
en situation de crise, sans remplacer les services 
d’urgence (144 et 117). Cette initiative vise à 
renforcer la réactivité et la prise en charge des 
personnes confrontées à la violence en milieu 
domestique ou professionnel. 

Rencontres intergénérationnelles et mouvement
Dernier point et pas des moindres. Avec ses nombreuses 
placettes et assises, le lieu a été conçu de manière à favo-
riser les échanges intergénérationnels - notamment entre 
les résidents du Home Salem, les familles et les prome-
neurs – de même que la pratique du mouvement. Les tra-
vaux ont ainsi été soutenus par des partenaires tels que la 
Fondation Pro Juventute et Unisanté Vaud, qui finance les 
activités de mobilité pour tout âge et les équipements de 
fitness urbain.

aide-aux-victimes.ch
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TRAVAUX

Route des Deux-Villages à St-Légier - La Chiésaz

La route est rouverte à la circulation dans les 
deux sens depuis le 5 juin dernier et les feux sont 
supprimés. Les travaux de finition, la dépose de 
la signalisation et le démontage des installations 
de chantier, y compris le parking provisoire et les 
bornes de recharge, s’achèvent ces prochains jours. 
La date de pose du tapis de finition interviendra 
vraisemblablement entre septembre et octobre 
prochain.

Autres travaux sur la Commune

Réfection du passage à niveau de la Chenalettaz 
Travaux du 29 juin au 10 juillet. Le chemin de la 
Chenalettaz sera fermé à la circulation à la hauteur 
du passage à niveau.

Réfection d’un tronçon de la route de l’Alliaz
À la mi-avril dernier, des travaux de réfection ont 
débuté pour une durée de près de 3 mois. Une dé-
viation a été mise en place par la route de Fayau 
et la route des Monts pour rejoindre Les Pléiades 
(Motalles ou Pautex).

Des travaux de réfection ont également démarré au 
chemin des Planches à St-Légier - La Chiésaz. Il en 
est de même pour le chantier de la Chaniaz, sur la 
route des Pléiades.

Travaux le long de la ligne MVR/MOB
Le long de la ligne MVR /MOB, des travaux de réfection 
impliqueront la mise en service de bus de substitu-
tion du 25 juin au 17 août prochain.
  
Comme toujours, les entreprises engagées et la 
Direction technique (DT) mettent tout en œuvre pour 
le respect des plannings. Ces derniers restent toute-
fois intentionnels. Les imprévus durant les travaux 
et la météo peuvent entraîner des répercussions sur 
le déroulement du chantier. Selon l’avancement des 
travaux, la planification peut être affinée par la DT en 
collaboration avec les entreprises engagées.
 
Retrouvez toutes les informations en lien avec ce 
chantier mises à jour à l’adresse : 
blonay-saint-legier.ch/travaux, 
ainsi que via le QR-Code ci-contre.

Informations et rappel

www.carrosserie-de-la-veyre.ch

Fondée en 1991

G. DI TRIA

T 021 943 47 70

Z.i de la Veyre B4
1806 Saint-Légiercontact@carrosserie-de-la-veyre.ch

administration@carrosserie-de-la-veyre.ch

RENOVATION d’habitat intérieur

Électricité - Agencement de cuisine
Salle de bain - Parquet - Carrelage
Peinture - Cloison

Vous avez l’assurance d’un travail soigné.

Michel Métraux
metraux.renov@bluewin.ch

079 247 48 86

Chemin du Crosat 6
1807 Blonay

DURANT LES TRAVAUXLES COMMERCES 
ET LES RESTAURANTS 

DE ST-LÉGIER - LA CHIÉSAZ 
RESTENT OUVERTS.
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Avant de commencer, il est important de savoir si 
une autorisation ou un permis de construire est 
nécessaire. À Blonay – Saint-Légier, le service de 
l’urbanisme et des travaux est là pour accompagner 
les propriétaires et éviter les mauvaises surprises.

C Nectardesign.ch

Installer un cabanon ou une pergola, rénover un inté-
rieur, poser une pompe à chaleur, changer des fenêtres 
ou construire un garage : des travaux qui peuvent sem-
bler mineurs mais qui sont souvent soumis à des règles 
précises. La police des constructions, intégrée au service 
de l’urbanisme et des travaux, accompagne la popula-
tion afin d’orienter les démarches, clarifier les procé-
dures applicables et éviter des situations légalement non 
conformes pouvant, à terme, entraîner des coûts supplé-
mentaires et des complications juridiques. 

Dans ce but, une brochure a été élaborée afin de per-
mettre aux habitantes et habitants d’identifier plus faci-
lement la procédure applicable à leur projet.

Que dit la loi ? 
Les travaux réalisés sur un terrain ou un bâtiment sont 
soumis à la Loi vaudoise sur l’aménagement du territoire 
et les constructions (LATC). L’article 103 le précise : aucun 
travail de construction ou de démolition, en surface ou en 
sous-sol, modifiant de manière sensible la configuration, 
l’apparence ou l’affectation d’un terrain ou d’un bâtiment, 
ne peut être exécuté sans autorisation préalable.

Quelles procédures peuvent s’appliquer ? 
Selon la nature, l’ampleur et l’impact des travaux envisa-
gés, trois grands types de procédures existent : 

•	 les travaux non assujettis à autorisation mais devant 
obligatoirement être annoncés au service de l’urba-
nisme et des travaux

•	 les travaux soumis à permis de construire par une 
dispense d’enquête publique

•	 les travaux soumis à permis de construire par une en-
quête publique.

En principe, l’enquête publique constitue la règle, la dis-
pense étant l’exception. Celle-ci n’est possible que pour 
des objets estimés de minime importance, ne portant at-
teinte ni à un intérêt public prépondérant ni aux intérêts 
privés dignes de protection, notamment ceux des voisins. 
Certaines procédures ont également été simplifiées ces 
dernières années, notamment celles visant à faciliter les 
démarches liées aux énergies renouvelables.

Une brochure pratique et des procédures 
détaillées disponibles en ligne 
La brochure établie par le service de l’urbanisme présente 
de nombreux exemples de travaux courants, classés selon 

Vous avez prévu des travaux ?
URBANISME

les trois procé-
dures applicables 
présentées ci-dessus. 
Elle constitue une aide pré-
cieuse pour s’orienter, même si 
elle ne peut couvrir l’ensemble des 
situations possibles. 
Le site internet communal met également à disposition 
plusieurs procédures détaillées pour des travaux fré-
quents comme l’installation d’une pompe à chaleur, la 
pose de panneaux solaires ou l’isolation périphérique. 
Ces documents précisent les règles à respecter ainsi que 
les pièces à fournir pour constituer un dossier complet à 
transmettre au service de l’urbanisme pour l’analyse et le 
cas échéant, la délivrance d’une autorisation ou d’un per-
mis de construire avant la réalisation des travaux. En cas 
de doute, il est vivement recommandé de s’adresser direc-
tement au service de l’urbanisme.

La police des constructions, un soutien pour 
la réalisation de votre projet

Engager les démarches auprès de la police des 
constructions avant de commencer des travaux 
permet notamment de :

•	 réduire le risque d’avoir une opposition de voisi-
nage pour des travaux qui ne respecteraient pas 
certaines normes

•	 prévenir l’obligation de modifier ou de démonter 
un ouvrage réalisé sans autorisation

•	 s’assurer du respect des lois et normes de 
construction et de sécurité 

•	 sécuriser un investissement important, notam-
ment en vue d’une vente ou d’un financement.

Brochure et procédures détaillées à retrou-
ver auprès du service de l’urbanisme et des 
travaux via le QR Code ou adresse du site :

blonay-saint-legier.ch/urbanisme

Infos complémentaires :  021 564 02 50, 
urbanisme@bstl.ch
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Plus que quelques jours avant 
le début de la Journée des 

communes vaudoises. Ouverte au public, la partie 
festive de l’événement débutera ce 13 juin, dès 17h. 
Concerts, animations, saveurs d’ici et d’ailleurs : tout 
sera réuni pour faire de cette soirée un rendez-vous 
convivial.   C polargraphic

Ce samedi, Blonay – Saint-Légier accueillera la JCV 
2026. Une fois la partie officielle - destinée aux quelque 
1’600 représentants des communes vaudoises - ter-
minée, la fête prendra le relais au cœur du village de 
Blonay. Dès 17h, les habitantes et habitants sont invités 
à rejoindre les places du Village, des Oches et de la Gare 
pour découvrir quatre univers festifs inspirés du thème 
« Les Vaudois en goguette ». Musique live, ambiances 
variées, stands gourmands et animations pour tous les 
âges composeront une soirée placée sous le signe de la 
découverte, de la rencontre et du plaisir partagé.

Une soirée festive à ne pas manquer
Cette grande soirée promet un véritable tour du monde. 
Entre escale italienne, rythmes latinos, ambiance 

Accès et transports : ce qu’il faut savoir
Ce samedi 13 juin, la route des Oches sera fermée 
à la circulation dès 6h30 et jusqu’au terme de la 
manifestation. L’accès aux secteurs d’Andix et de 
l’Ancien Stand se fera par la route de Prélaz et la 
route des Pléiades. 

Les usagères et usagers des transports publics sont 
également invités à prendre note du déplacement 
temporaire de l’arrêt « Blonay, Gare » vers la place 
du Village, durant toute la journée du samedi et le 
dimanche 14 juin jusqu’à 12h10 (lignes 204 et 211). 

Il est vivement recommandé de privilégier les 
transports publics pour rejoindre le site de la fête. 
Côté retour, le dernier train au départ de Blonay en 
direction de Vevey part à 00h10. Le bus en direction 
de Montreux à 23h03. Plus d’infos sur vmcv.ch.

Dernière ligne droite avant la Journée 
des communes vaudoises !

jcv2026.ch

La Trattoria

Gare 
de Blonay

Route des Oches 

Route de Tercier

Place de la Gare

Route des Oches 

Route du Village

Projection de

Suisse - Qatar

(CDM 2026)

     en 
goguette  LES 

VAUDOIS

Poste de secours

Le Latino

Le Carnotzet

Le Far West

Déroulement de la fête
Dès 17h 
Ouverture des univers, des bars et des stands 
de restauration
Place du Village • Place des Oches • Place de la Gare

21h – 22h45
Projection du match Suisse – Qatar 
(Coupe du monde 2026)
Sous la grande tente - Place des Oches

Dès 22h45
Prolongation festive avec DJ Smog 
Sous la grande tente - Place des Oches

01h00
Fermeture des sites

JCV 2026

country et clin d’œil au terroir vaudois, chacune et cha-
cun pourra flâner selon ses envies, partager un verre, 
goûter des spécialités et profiter d’une programmation 
musicale chaleureuse et tout public. La projection du 
match Suisse – Qatar, dès 21h sous la grande tente de 
la place des Oches, dans le cadre de la Coupe du monde 
de football, prolongera encore les festivités. À quelques 
jours de l’événement, l’invitation est lancée : la popula-
tion de Blonay – Saint-Légier est attendue nombreuse 
pour célébrer ensemble cette soirée exceptionnelle, fes-
tive et fédératrice.
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Le mercredi 20 mai dernier, la Maison Picson à Blonay invitait les citoyennes et citoyens de la Commune à 
prendre part à une dégustation de mets.

C Sandra Culand

C’est l’objectif de la Fête des Voisins. Celle-ci a eu lieu 
dans différents quartiers de Blonay – Saint-Légier le 
vendredi 29 mai dernier. 

C Laurent de Senarclens et divers habitants

Au menu : des plats aux multiples saveurs qui ont été 
concoctés par des représentants de différentes commu-
nautés étrangères habitant la Commune et élèves des 
cours de « français langue étrangère » et du foyer EVAM 
à Mottex. Focus sur les temps forts d’une soirée qui pro-
meut la rencontre et la diversité. 

Comme le veut la tradition, les participantes et partici-
pants sont invités à organiser un repas, une verrée ou 
un apéritif dans leur allée, cours ou jardin. Retour sur 
quelques beaux moments d’échanges et de convivialité.

Une fête multiculturelle autour des saveurs du monde

Favoriser la convivialité et les échanges entre voisins

RETOUR EN IMAGES
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Traditionnellement mise sur pied par la Municipalité, la cérémonie des Mérites a récompensé le 6 mai 
dernier les personnes ou sociétés locales qui se sont distinguées durant l’année 2025 par leurs actions ou 
exploits personnels, culturels ou sportifs. Bravo à elles et à eux ! 

C Laurent de Senarclens

Une Commune qui a des mérites !
MÉRITES

Mérites individuels
Le mérite individuel est destiné à mettre à l’honneur et à récompenser une per-
sonne/sociétaire pour ses qualités, ses performances ou une éventuelle sélec-
tion dans sa discipline sportive ou son activité culturelle.

Candidature au mérite sportif :
Elle devra avoir obtenu, dans l’année et dans une catégorie officielle
•	 un titre de champion vaudois
•	 un 1er, 2e ou 3e rang au niveau romand ou national

ou avoir participé avec succès à un championnat/épreuve de niveau international.

Candidature au mérite culturel :
•	 une personne pratiquant une activité artistique ou culturelle ayant obtenu un 

premier rang sur le plan cantonal ou des résultats remarquables, tant sur les 
plans vaudois, romand, national ou international

•	 une personne pratiquant une activité artistique ou culturelle et dont le ré-
sultat a été diffusé et honoré par la critique, les médias ou autres vecteurs de 
communication.

Prénom et nom	 Discipline
Or Shatil	 Echecs
Nola Carrel	 Flying pole et Pole sport
Aarav Grover	 Tennis
Matti Buros C 1 (gauche)	 Ski alpin
Kalle Buros C 1 (droite)	 Ski alpin
Cyprien Guillaume	 Tir sportif
Lara Cherix	 Tir sportif
Laure Sottas	 Tir sportif
Théo Scoziero	 Gymnastique aux agrès
Eliot Zaugg	 Gymnastique aux agrès
Thomas Mohr C 2 (gauche)	 Tennis de table
Alessandro Cattaneo C 2 (droite)	 Tennis de table
Alessia Ferilli C 3 (gauche)	 Écriture de nouvelles
Céline Burnier C 3 (droite)	 Piano classique
Serena Ronchi	 Parapente
Estée Lavanchy C 4	 Broomball mixte
Camille Vallotton	 Voile
Maxime Vallotton	 Voile

Récompenses
Les récompenses sont destinées :
•	 à tout bénévole ayant œuvré avec efficacité comme membre du comité, coach 

ou s’étant distingué.e dans une autre fonction essentielle à la vie de sa société 
locale pendant au minimum 20 ans

•	 aux sociétés locales dont le siège se trouve dans notre Commune pour un 
anniversaire de fondation (50, 75, 100).

Société	 Anniversaire
Blonay Basket	 50 ans
Société de développement 
de Blonay – Les Pléiades	 100 ans

3

4

1

2
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Mérites collectifs
Le mérite collectif honore toute collectivité sportive ou culturelle locale pour 
des résultats exceptionnels ou une distinction particulière, obtenus au cours de 
l’année précédente. Il récompense l’obtention d’un titre ou de la première place 
du classement à l’occasion d’une participation à une compétition de niveau can-
tonal, national ou international. Il peut récompenser toute collectivité ayant or-
ganisé avec succès une manifestation d’une importance certaine.

Associations	 Groupes
La Boule Ferrée Blonay	 Amedéo Tomassetti et Silver Redzepi
Blonay Basket C 5	 Ligue nationale B féminine
Blonay Basket	 Équipe masculine U20
Blonay Basket	 Équipe masculine U12
Association Trail C 6 
Blonay – Saint-Légier	 Trail Blonay – Saint-Légier
Jeunes Tireurs de St-Légier C 7	 Équipe St-Légier 1
FSG Blonay	 Agrès I
FSG Blonay	 Agrès II
FSG Blonay	 Actifs-Actives
FSG Blonay	 Actives Gym et Danse

Distinction « Coup de cœur »
À titre exceptionnel, la Municipalité peut décerner une ou des distinctions dites 
«  Coup de cœur ». Cette distinction récompense une initiative, action ou engage-
ment remarquable contribuant de manière significative à la vie culturelle, sportive, 
sociale ou associative de la Commune, sans nécessairement remplir les critères 
précis des catégories précédentes.

Le « Coup de cœur » est attribué sur proposition motivée de la commission des 
mérites, d’un membre de la Municipalité ou, d’un habitant ou d’une habitante, et 
approuvé par la Municipalité.

Association / personne	 Initiative, action ou engagement
Les Concerts à La Goulue C 8 	 Organisation de leur 250e concert 
Françoise et Pierre-Alain Beffa 

Olivia Pomelli C 9	 A terminé la Diagonale des Fous à la 
	 Réunion

Pierre de Blonay C 10	 Engagement en faveur de la préservation du 	
	 Château de Blonay en qualité de président 		
	 de la Fondation, qu’il quitte en décembre 2025

5

6

8 9 10

7
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Route des Deux Villages 47 - 1806 St-Légier      Tel. 021 944 16 16

 
Cabinet Dentaire de St-Légier

Un sourire éclatant en toute douceur
La Drsse Mariya MELNIKOVA 
vous propose : 

Le blanchiment pour dents sensibles
Le traitement des taches sur l’émail
La pose de facettes pour correction de forme et de teinte
La restauration esthétique des dents usées ou abimées
La pose de diamants dentaires

 

Rte de teRcieR 27
cASe POStALe 189
1807 bLOnAy

021  943  26  91
079  889 24 87
info@richoz-electricite.ch

élEctricité      tElEcom

GIlbert rIchoz sa
mAÎtRiSe fédéRALe

BIEN-ÊTRE & BEAUTÉ NATURELLE

www.lapoesiedesens.ch
+41 79 790 03 79

Route des Deux-Villages 18
1806 St-Légier

SBCORATEL - SON, IMAGE & DOMOTIQUE
Route du Tirage 1, 1806 St.-Légier-la-Chiesaz - 021 729 93 94

Distributeur officiel LG, Sonos, Cabasse 
Partenaire Swisscom, Sunrise, UPC

STORES • MOUSTIQUAIRES • VOLETS
Installation • Réparation • Entretien

À St-Légier — intervention rapide
dans toute la région

Entreprise locale
à votre service depuis 1993

021 805 30 30
lemanstores.ch
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Le 1er août prochain, la Société de musique de St-Légier aura pour mission de sonner la diane, dès 4h30 le 
matin, dans les villages de la Commune. Une façon de marquer le début des festivités liées à la fête nationale. 
On s’intéresse à cette tradition en compagnie de notre archiviste communal, David Bertolini. 

C Archives de la Société de musique de St-Légier

La diane, une tradition du 1er août
ARCHIVES

L’origine du nom « Diane » varie selon le contexte, mais 
elle est toujours liée à la lumière ou à la divinité. Afin 
de mieux l’expliquer, on peut se baser sur les aspects 
linguistiques et historiques du mot. Étymologiquement, 
la diane vient du latin dies qui signifie jour. Elle désignait 
dans le langage militaire ancien, la batterie de tambour 
ou la sonnerie de clairon qui annonçait le réveil. L’origine 
mythologique quant à elle associe le nom « Diane » à la 
déesse romaine de la chasse, de la nature, de la lune et de 
la lumière céleste. Bien que les deux origines semblent 
distinctes, elles se rejoignent sur l’idée de clarté : la 
déesse Diane apporte la lumière lunaire dans la nuit, 
tandis que la « Diane » militaire annonce le retour de la 
lumière du jour.

Origine militaire
La tradition de la diane est ancienne et remonte à 
l’Antiquité : le signal de la diane était donné tous les 
matins dans les camps romains. Ce nom a été mis en 
usage en France par l’armée de mer et appliqué à une 
batterie de caisse qui s’exécutait au point du jour. Dans 
la marine, elle fut initialement le réveil des hommes 
embarqués, une coutume diffusée par la suite aussi 
dans les régiments de l’armée de terre. 

Sources : Wikipédia, 24 Heures, Le NouvellisteSociété de musique vers 1940

En Suisse également, l’origine de cette tradition est 
d’abord militaire et désigne la batterie de tambour 
ou la sonnerie de clairon exécutée à la pointe du jour 
pour réveiller les soldats. Certains recueils de musique 
militaire en Suisse contiennent même des partitions de 
la « Diane » datant de plus de 200 ans. Avec le temps, 
ce réveil militaire a été adopté par des festivités civiles 
et religieuses. La diane est désormais utilisée pour 
annoncer le début de journées de fête. En Valais, la 
tradition de la Diane est particulièrement associée à 
la Fête-Dieu, alors que dans le canton de Vaud, il est 
d’usage de la sonner lors de la fête nationale.

Réveil au son de la trompette
Le 1er août prochain, comme le veut la tradition, toutes les 
citoyennes et tous les citoyens de Blonay — Saint-Légier 
se réveilleront donc aux aurores pour la fête nationale, 
au rythme des cuivres de la Société de musique de St-
Légier. « On  espère que les habitants nous réserveront 
un bel accueil », a déclaré son président Loris Fuchs. 
L’occasion de profiter d’une belle et longue journée de 
festivités organisées par la Commune, et qui se conclura 
aux alentours de minuit.
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lesfetesdeblonay.ch

Blonay s’apprête à vivre une nouvelle édition de ses fêtes emblématiques, rassemblant habitants, artisans, 
sociétés locales et visiteurs autour d’un programme riche. Rendez-vous les 19 et 20 juin prochains.

Les Fêtes de Blonay 2026 : un rendez-vous fédérateur
ÉVÉNEMENT

« C’est un plaisir de travailler en-
semble pour faire vivre une fête que 
nous avons connue enfants », s’en-
thousiasme David Béguelin, pré-
sident des Fêtes de Blonay. Depuis 
plusieurs mois, le comité d’organi-
sation prépare activement la mani-
festation qui se tiendra du vendredi 
soir 19 juin au samedi 20 juin, avec 
une prolongation festive jusqu’au di-
manche matin. « L’engouement des 
habitantes et habitants rend chaque 

édition unique et nous sommes fiers de perpétuer cette tra-
dition locale. »

Les temps forts du programme 2026
Fidèle à sa volonté d’offrir une fête conviviale et familiale, 
l’événement proposera cette année encore un programme 
pour petits et grands. Dès vendredi 18h, le vieux village 
de Blonay s’animera avec l’ouverture des bars et des 
caveaux des sociétés locales, où l’on pourra savourer 
boissons et spécialités régionales. Les animations jeunesse 
occuperont une place centrale. Auto-tamponneuses, 
trampolines, manèges, carrousels, châteaux gonflables et 
tire-pipe raviront les visiteurs tout au long de l’événement. 
Le fameux Bar des Îles sera animé par DJ Smog les deux 
soirs, garantissant une ambiance festive jusqu’au bout de 
la nuit. Actualité sportive oblige : les matchs de la Coupe du 
monde de football seront diffusés au Bar de l’Amicale du 
Four durant toute la fête, rassemblant amateurs de sport et 
supporters dans une atmosphère chaleureuse.

Un événement soutenu par la Commune
En apportant un soutien financier et logistique aux 
organisateurs, la Commune joue un rôle clé dans la réussite 
de la manifestation. Subvention, mise à disposition du 
matériel (tables, bancs, tentes) et service de voirie pendant 
et après les festivités : tout sera mis en œuvre pour offrir 
un espace propre et accueillant. L’utilisation de vaisselle 
recyclable, encouragée par la Commune, contribue à 
réduire l’impact environnemental de la fête. « La tournée 
des employés de la voirie est précieuse, souligne David 
Béguelin. Leur engagement contribue largement à la 
qualité de l’accueil et à la réussite de la fête. » À noter encore 
que plusieurs rues du village seront fermées à la circulation 
dès le mercredi 17  juin à 15h pour la mise en place des 
infrastructures.

Infos et contact :

Bénévoles bienvenus ! 
Le comité d’organisation recherche des bénévoles 
pour assurer le service au « Bar des Îles » les soi-
rées du 19 et 20 juin. Les plages horaires sont ré-
parties par tranches de 4 heures, entre 17h et 4h 
du matin. Si vous souhaitez rejoindre l’équipe et 
contribuer à la réussite de la fête, contactez Martial 
Chevalley au 079 469 75 19 ou par mail à :
martial.chevalley76@gmail.com. 

L’événement proposera 
cette année encore 

un programme pour petits et grands.

Retour du Marché des Fêtes le samedi matin 
Cette édition marquera également le retour du Marché des 
Fêtes le samedi de 10h à 17h. « Ce dernier sera installé 
à la ruelle de Bourg-Dessous, en guise de clin d’œil aux 
premières éditions de la fête, relève le président. Les 
stands seront tenus par des artisans et commerçants de la 
Commune et de la région. » Une manière d’attirer un public 
familial dès la matinée du samedi, une journée qui fera 
aussi la part belle à la musique avec de nombreux concerts. 
Un ensemble de Cor des Alpes, la fanfare de rue « In The 
Spirit », le groupe « Limite Sismique » ou encore le duo 
«   FaDéa » notamment donneront à l’événement des petits 
airs de festival musical. Mentionnons encore l’organisation 
d’un Gymkhana, le samedi matin entre 10h et midi ; un 
parcours d’agilité pour les parents et les enfants mis sur 
pied par l’équipe de la Maison Picson. 
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blonay-saint-legier.ch/experience-coaching

Une nouvelle offre d’activité physique pour les seniors (65 ans et plus) a débuté le 5 mai dernier.   C magnific

Vieillir en bonne santé !
MOUVEMENT

rythme, dans une ambiance conviviale. Afin de favoriser 
l’accès au plus grand nombre, la Commune finance cette ac-
tivité. Une cotisation unique de 30 francs est demandée lors 
de l’inscription, possible tout au long de l’année.

Mieux gérer son stress et son sommeil
Médecin reconnu pour son expertise dans l’adaptation 
du mouvement et la promotion de l’activité physique, le 
Dr Michael Gaille vous attend pour une conférence pu-
blique le jeudi 24 septembre, à la grande salle de l’An-
cien Stand, à Blonay. Membre de l’équipe d’Experience 
Coaching, le Dr Gaille partagera ses clés pour améliorer 
son mode de vie grâce à une meilleure gestion de son 
stress et de son sommeil notamment. La conférence a 
lieu de 17h30 à 19h. L’entrée est libre, sans inscription.

Infos complémentaires sur : 

La Commune, en partenariat avec Experience Coaching, 
propose des cours de gymnastique hebdomadaires le mardi 
de 15h à 16h à la salle de l’Ancien Stand à Blonay. Adaptées à 
toutes et tous, les séances sont proposées toute l’année, sans 
interruption pendant les vacances scolaires. 

Encadrées par des spécialistes en activités physiques adap-
tées, elles visent à améliorer mobilité, équilibre et muscu-
lature. Elles permettent de bouger en toute sécurité, à son 
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Cette rubrique vous propose de découvrir des idées, initiatives et projets de jeunes de Blonay – Saint - Légier 
avec l’accompagnement de la Travailleuse sociale de proximité de la Commune. Elle est rédigée entièrement 
par des jeunes pour des jeunes.

w Thalia, Ella, Lisa, Tim, Yuna et Alexandre, avec l’accompagnement de Virginie Thurre, TSP.

L’Espace zen aux Fêtes de Blonay

Pour cette édition, on a décidé de vous présenter notre 
équipe et notre action de prévention en milieu festif pen-
dant les Fêtes de Blonay, les 19 et 20 juin 2026.

Qu’est-ce que l’« Espace Zen » ?
C’est un espace zen animé par des jeunes pairs qui se 
trouvera ruelle Borjaux 6 pendant les Fêtes de Blonay de 
17h30 à 22h30. Si on se trouve à cet endroit, c’est grâce 
à deux habitant.e.s, M. et Mme Chabloz qui sont les voi-
sin.e.s de la fête et qui ont souhaité qu’il y ait un espace 
de prévention dans le cadre de ces festivités. Grâce à eux, 
on y est depuis la 3e édition ! 

Vous y trouverez des tisanes fraîches, des sirops, des jeux 
de cartes, des stickers, de la bonne humeur, un accueil 
chaleureux, des informations sur la prévention (violence, 
addictions, santé mentale), des jeunes qui seront là pour 
vous accueillir et une professionnelle de la jeunesse. Des 
canapés pour se poser, un baby-foot, un abri (s’il fait trop 
chaud ou s’il pleut), de la bienveillance.

Vous nous verrez aussi déambuler dans la fête avec nos 
t-shirts rose « Espace Zen ». On est 6 jeunes de Blonay – 
Saint- Légier et on vient d’être formé.e.s à la prévention 
en milieu festif. Vous ne pouvez pas nous manquer avec 
notre tenue, venez nous parler. On sera toujours accom-
pagné.e.s à distance par la Travailleuse sociale de proxi-
mité.

Qu’est-ce qui se cache dans nos sacs 
de prévention ?
Il y aura des capotes à verre pour prévenir les soumis-
sions chimiques, des préservatifs, des stickers qu’on a 
fait, des plaquettes d’alcoolimétrie, une pierre de souci, 

LA VOIX DES JEUNES

un stick avec des huiles essentielles calmantes, du cho-
colat, des flyers sur le cannabis, l’alcool, la santé mentale, 
la santé sexuelle, etc.

La nouveauté : des stickers créés 
par des jeunes pour parler de santé mentale
On a créé des stickers avec des messages qui nous 
parlent, qu’on aurait aimé recevoir ou lire ou entendre  : 
«  Tout ne se voit pas mais je me bats », « Ralentir, c’est 
aussi avancer », « La paix commence par le respect ».

Des affiches « Ici on se respecte » 
pour prévenir les violences domestiques
On distribuera aussi des affiches roses (comme nos 
t-shirts) à chaque bar avec une phrase « Puis-je voir 
Ava  ?  » qu’une victime peut prononcer au bar pour pré-
venir les violences et/ou le harcèlement subis.  Parce que 
tout peut se passer dans une fête et que le climat sain et 
respectueux est l’affaire de tout le monde.

Pourquoi c’est important la prévention 
en milieu festif ?
Parce que chaque geste bienveillant compte. Écouter ses 
amies et amis ou ramener des personnes dans un lieu 
«  safe » si cela ne va pas ou appeler les secours si quelque 
chose se passe mal. On est aussi là pour rappeler ces 
choses, ces gestes, cette solidarité-là.

Si ça te dit, viens simplement nous parler. On est là pour 
écouter et partager.

RTE DE FENIL 19• 1806 ST-LÉGIER • 079 310 77 87
olivierducraux@sunrise.ch

CIDRERIE
JUS DE POMMES
VINAIGRE DE POMME
VIN CUIT POIRE

DÉNEIGEMENT
BOIS DE FEU

LOCATION DE VILLAS

DUCRAUX
O L I V I E R
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Maxime Chanez récompensé pour la qualité de son étude sur les cerfs
DISTINCTION

Le Blonaysan a obtenu la distinction argent lors du 
Concours national de Sciences et jeunesse dédié aux 
jeunes chercheurs du pays. Un événement organisé 
du 30 avril au 2 mai derniers à Muttenz (BL). 

C Maxime Chanez

Maxime Chanez faisait partie des 114 finalistes, issus de 
gymnase et de la formation professionnelle, qui ont pré-
senté leurs projets lors de la finale du Concours national 
de Sciences et jeunesse. Mis sur pied par la Fondation 
Science et Jeunesse et soutenu par la Confédération, 
l’événement permet chaque année de mettre en lumière 
les travaux de jeunes chercheurs et contribue par là-
même à encourager la recherche et l’innovation au ni-
veau national. 

Une étude née d’une passion
Le 2 mai, le Blonaysan s’est ainsi vu remettre la distinc-
tion argent avec la mention très bien pour son travail 
de maturité intitulé « Suivi d’une population de cerfs 
élaphes (Cervus elaphus) et étude de l’impact du dé-
rangement anthropique sur sa distribution au pied des 
Préalpes vaudoises ». Un sujet qui tient particulière-
ment à cœur au jeune homme de 17 ans : « C’est un ani-
mal que je photographie depuis 2020 par passion, mais 
je n’avais jamais eu l’occasion de l’étudier de manière 
rigoureuse.  »

Un suivi sur le terrain de six mois
L’objectif de son étude était le suivant : mettre en évi-
dence l’influence des activités humaines sur la présence 
des grands cervidés. Pour y parvenir, Maxime Chanez 
a notamment développé un système de cartes lui per-
mettant de quantifier la présence de l’animal sur un 
périmètre de 2.5 km sur 2.5 km. Pendant 6 mois, entre 
janvier et juin 2025, le jeune homme s’est ainsi rendu 
à maintes reprises au pied des Préalpes vaudoises pour 
relever les différentes traces laissées par les cervidés 

sur la surface qu’il avait délimitée : poils, empreintes, 
excréments, etc. « Grâce à ma méthode, j’ai pu quanti-
fier l’impact de l’activité humaine sur la présence du cerf 
dans cette zone. Mes résultats suggèrent que l’espèce 
est sensible au dérangement anthropique, notamment 
lorsque la pression humaine devient plus importante 
dans certains secteurs », conclut le jeune chercheur. 

Reconnaissance de l’Institut fédéral 
de recherche sur la forêt
Relevons encore que le travail du Blonaysan a été salué 
par un prix spécial de l’Institut fédéral de recherches sur 
la forêt, la neige et le paysage. Une reconnaissance qui 
va lui permettre de passer quelques jours en forêt avec 
une équipe de chercheurs de l’Institut pour approfondir 
encore ses connaissances.

Nouvelle édition 
de la Fête Champêtre Riviera

Historiquement organisée tous les deux ans, la Fête 
Champêtre Riviera aura lieu le 5 septembre prochain 
sur l’exploitation de Mathieu Balsiger, chemin de la 
Denévaz 7, à St-Légier-La Chiésaz. Au programme  : 
marché artisanal, restauration chaude et soirée 
country avec un groupe live. Des animations sont 
aussi prévues pour les familles à l’image d’un mini 
zoo de la ferme, de tours en poney, d’une maquilleuse 
pour enfants et de divers jeux. 
L’objectif de la manifestation est de promouvoir les 
produits agricoles et viticoles vaudois et de rappro-
cher villes et campagnes. L’entier du bénéfice engen-
drés par la journée sera reversé à l’agriculture (for-
mation, aide en cas d’accident ou incendie). Infos au   : 
079 385 81 76. 

Les bois que Maxime ausculte indiquent la présence d’un mâle dans le sec-
teur. Leur taille donne une idée de la maturité de l’individu. 
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Lutte contre le frelon asiatique et le moustique tigre
FAUNE

Le moustique tigre et le frelon asiatique progressent dans le canton de Vaud. Pour protéger la santé publique, 
la biodiversité et les pollinisateurs, chacun peut agir par quelques gestes simples et par un signalement 
rapide en cas de doute.

C frelonasiatique.ch et moustiques-suisse.ch

Le frelon asiatique, reconnaissable à son corps sombre 
et à ses pattes jaunes, menace directement les abeilles 
domestiques et d’autres insectes pollinisateurs essen-
tiels à notre environnement. De son côté, le moustique 
tigre, plus petit qu’une pièce de 5 cts, noir et rayé de 
blanc, se développe à proximité des habitations, dans de 
très petites quantités d’eau stagnante. Actif surtout en 
journée, il peut représenter un risque sanitaire s’il pique 
une personne infectée par certaines maladies virales 
comme le chikungunya et le Zika. 

Dans les deux cas, une détection précoce permet d’agir 
plus efficacement et de limiter leur installation sur le 
territoire communal.

Des réflexes pour limiter la propagation
Pour éviter la prolifération du moustique tigre, il faut vi-
der chaque semaine les soucoupes, seaux, arrosoirs ou 
tout autre récipient pouvant retenir l’eau chez soi, dans 
son jardin ou sur son balcon et couvrir les contenants. 
Concernant le frelon asiatique, il ne faut jamais s’appro-
cher d’un nid ou tenter de le détruire soi-même. En cas 

d’observation, mieux vaut photographier l’insecte, voire 
le nid à distance, et transmettre l’information via les 
plateformes de signalement officielles. 

Besoin de vous !
La participation des habitantes et habitants est pré-
cieuse : elle aide les autorités et les spécialistes à inter-
venir rapidement. En restant attentifs et en adoptant ces 
gestes de prévention, nous contribuons toutes et tous à 
préserver la faune locale, la nature et la sécurité de cha-
cune et chacun.

Chiens en laisse : une protection 
essentielle pour la faune sauvage

Pour rappel, il est obligatoire de tenir les chiens en laisse 
dans les espaces forestiers et les prairies adjacentes 
jusqu’au 15 juillet. Cette mesure vise à préserver la faune 
sauvage durant sa période de reproduction et d’élevage 
des jeunes et à éviter les dérangements provoqués par 
les chiens, même bien éduqués. 
Ceux-ci peuvent en effet suivre leur instinct et pertur-
ber les animaux vulnérables, notamment les oiseaux ni-
chant au sol. En cas de stress, certains animaux peuvent 
abandonner leurs petits, mettant en danger leur survie. 
Respecter cette réglementation contribue ainsi à une 
cohabitation harmonieuse entre usagers de la nature et 
protection durable de la biodiversité locale.

frelonasiatique.ch
moustiques-suisse.ch

Pour effectuer une annonce :

Reconnaissable à sa petite taille, le moustique tigre est surtout actif 
en journée. 

Le frelon asiatique se distingue du frelon européen notamment par sa taille 
(plus petit) et la prédominance de la couleur noire sur son abdomen. 
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Une aventure gourmande à ne pas manquer
LOISIRS

Le samedi 22 août prochain, la Société de Développement de Blonay – Les Pléiades (SDBP) vous invite à 
prendre part aux Délices de Blonay. Une balade unique, entre mets du terroir et convivialité.

C Sandra Culand

La SDBP n’a pas hésité à remettre le couvert après une édi-
tion 2025 des plus réussies. Cette deuxième édition des 
«  Délices de Blonay » aura lieu le samedi 22 août. Au menu : 
un parcours de près de six kilomètres à travers le village et 
ses vignobles, ponctué de rencontres et de découvertes cu-
linaires. Huit postes seront positionnés à cet effet. À chaque 

lesdelicesdeblonay.ch

Festivités du 1er août

Le cinéma en plein air fait son 
retour à St-Légier-La Chiésaz

La Commune donne rendez-vous à la population le 
samedi 1er août à la Place des Fêtes de Praz-Dagoud à 
St-Légier-La Chiésaz pour célébrer la fête nationale. Des 
animations pour enfants (jeux et ateliers bricolage) seront 
proposées dès 16h. À partir de 19h, les enfants défileront 
avec leurs lampions pour un cortège lumineux. La soirée 
se poursuivra avec la partie officielle marquée par un 
message œcuménique et un accompagnement musical 
assuré par Fabienne Loviat. À 21h30, la compagnie de 
cirque Paradox présentera un spectacle feu et lumière 
suivi d’une déambulation. Une ambiance conviviale 
et chaleureuse pour toutes et tous à l’occasion de cette 
journée emblématique !

La Commune, en collaboration avec Cinérive, vous invite 
à venir célébrer le 7e art lors de trois soirées de cinéma 
en plein air, les 20, 21 et 22 août prochains. Rendez-vous 
sur l’Esplanade de la Grande Salle à St-Légier-La Chiésaz.
Au programme : « Le Répondeur », comédie de Fabienne 
Godet (jeudi), « Adieu Jean-Pat », comédie de Cécilia 
Rouaud (vendredi), et « Ma mère, Dieu et Sylvie Vartan », 
comédie dramatique de Ken Scott (samedi). 
L’événement est convivial et accessible à toutes et à 
tous. L’entrée est libre et sans réservation. Une petite 
restauration sera proposée sur place dès 19h, par la 
Société de développement de St-Légier-La Chiésaz. Le 
début des projections est fixé à 21h. Attention : en cas de 
météo défavorable, une annulation est possible. Venez 
partager un moment estival en famille ou entre amis !

Les Délicesde Blonay

Une balade gourmandeet bucolique à traversle village de Blonayet ses vignobles

Samedi 22 août 2026
Huit postes de dégustationDes vignerons etdes artisans de la Commune

Renseignements et inscriptions: lesdelicesdeblonay.ch

Organisation:
 Société de Développement de Blonay - Les Pléiades

Avec le soutienindispensable dela Commune deBlonay–Saint-Légier

étape, les participantes et participants pourront dégus-
ter un vin produit par un vigneron de la région, ainsi 
qu’un plat concocté par un artisan local. 

Expérience gustative pour toutes et tous
Ouverte à toutes et à tous, la formule permet de savourer 
amuse-bouches, entrées, plat principal, fromages et 
desserts tout au long de la balade, dans une ambiance 
chaleureuse et festive. À l’image de l’an dernier, la 
dernière étape conduira les gourmandes et gourmands 
aux terrasses du Château de Blonay, classé au patrimoine 
suisse, où les attendra une animation musicale. Un verre 
sera offert au départ du parcours à chaque participant 
pour la dégustation des vins. Des boissons non alcoolisées 
(eaux et sirops) seront mises à disposition gratuitement aux 
différentes étapes. Renseignements et inscriptions sur le 
site internet de la manifestation.

Se balader tout en dégustant des spécialités 
régionales, un concept qui séduit les amateurs de plaisirs de la table. 
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Changements à la barre des camps de football « Stages Foot Soccer »
SPORT

Jean-François Henry et son épouse Mylène passent le témoin à leur fille Justine Henry et son époux Mikaël 
Vieira. La prochaine édition aura lieu du lundi 29 juin au vendredi 3 juillet au stade de Praz-Dagoud 
à St-Légier-Chiésaz.   C Laurent de Senarclens

Les souvenirs sont encore vivaces pour Jean-François Henry, 
ancien footballeur professionnel, et son épouse Mylène. Au 
début des années 2000, l’ex-joueur cherche à transmettre 
son amour pour le ballon rond aux plus jeunes. En marge de 
son activité professionnelle et de son poste d’entraîneur au 
Vevey-Sports, il décide en 2003 de mettre sur pied un camp 
de jour d’une semaine pour les jeunes adeptes de la disci-
pline avec le soutien de son épouse. « Il y avait cette envie de 
partager ma passion, mais aussi de proposer un programme 
accessible à tous les niveaux », explique-t-il. Une philoso-
phie qui perdure aujourd’hui. 

Une progression naturelle
Au fil des années, Jean-François et Mylène enrichissent leur 
offre et multiplient les camps. Aujourd’hui, ce ne sont pas 
moins de quatre sites en Suisse romande qui accueillent des 
stages de football pour les enfants de 5 à 12 ans : La Tour-
de-Peilz, Villars-sur-Glâne, Châtel-St-Denis et St-Légier – La 
Chiésaz. « Nous avons débuté avec une dizaine de jeunes. 

Actuellement, ils sont plus de 400 à y participer chaque 
année », relève Mylène, qui a assuré pendant 23 ans l’admi-
nistration et la logistique des événements. Malgré l’augmen-
tation de la fréquentation, le couple a toujours accordé une 
importance centrale à l’encadrement et à la sécurité. « Nous 
ajustons l’équipe de moniteurs au nombre d’enfants et nous 
nous adaptons aux spécificités des différentes tranches 
d’âge », souligne l’ex-défenseur du Lausanne-Sports et du 
Servette FC. 

Une transition en douceur
Jean-François et Mylène ont conduit leurs derniers camps 
en 2025, une 23e édition synonyme de coup de sifflet final 
pour leur engagement, mais pas pour les rendez-vous spor-
tifs. Leur fille, Justine Henry, et son époux Mikaël Vieira, 
ont repris les commandes en début d’année. Une transi-
tion en douceur, presque logique, pour ce binôme d’éduca-
teurs sociaux, passionnés eux aussi de sport. « Avec Mikaël, 
on compte s’inscrire dans la continuité du travail de mes 
parents tout en insufflant notre énergie », commente Justine. 
Nouveauté cette année, les parents pourront déposer leurs 
enfants dès 7h30, un horaire destiné à offrir une meilleure 
flexibilité à celles et ceux qui travaillent. 

Football et camps multisports
En parallèle au football, des camps multisports « Jeux d’en-
fants » complètent l’offre proposée à la semaine. Organisés 
sur les mêmes sites, ils réunissent toute une série d’activi-
tés ludiques pour les enfants de 5 à 12 ans  : mini-basket, 
trottinettes, jeux de construction géants, tir à l’arc, bulles 
géantes... Des places sont encore disponibles pour les pro-
chaines éditions. Celle de Saint-Légier – La Chiésaz aura lieu 
au stade de Praz-Dagoud durant la première semaine des va-
cances scolaires estivales.

ECOLE SUISSE DE SKI

LES PLÉIA DES

stagesfootsoccer.ch et jeuxdenfants.ch

De g. à d. : Jean-François Henry, Mylène Henry, Justine Henry, Meïna et 
Mikaël Vieira.

+41 (0)21 923 58 32 - motolabsa.ch
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COURS D’ESSAIGRATUIT

Aline : 079 103 55 37

Lundi 19h00 - 20h00
Mardi 08h45 et 09h45

Tout âge et
tout niveau

Ancien Stand 
1807 Blonay

Pilates Blonay_annonce 93x66mm.indd   1Pilates Blonay_annonce 93x66mm.indd   1 17.03.26   09:4917.03.26   09:49

 

joss-paysagiste.ch
1806 St-Légier
021 943 13 36

JOSS PARCS ET JARDINS SA

“Composer avec la nature”

F I D U C I A I R E
Olivier VODOZ

Comptabilité  -  TVA  -  Salaires
Fiscalité  -  Succession

fiduciaire@ovodoz.com

Rte Industrielle 1 T 021 944 97 18
1806 St-Légier F 021 944 97 19
   N 079 455 27 24
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Et si on prenait un peu de hauteur ?
LES PLÉIADES

À l’arrivée des beaux jours, quoi de mieux que de prendre de la hauteur pour se balader en montagne. Sur le 
domaine des Pléiades, sept sentiers pédestres sont aménagés pour tous les niveaux de difficulté. Focus sur 
l’un d’entre eux : le circuit des Poussettes.  C Sandra Culand

Au départ du parking des Pautex, ce sentier est parfait 
pour quiconque souhaite profiter de la nature, sans 
pour autant gravir les sommets. De niveau facile, cette 
promenade s’adresse à tout un chacun et en particulier 
aux familles. Pour celles et ceux qui souhaitent le 
parcourir en poussette, prévoir toutefois une poussette 
tout-terrain, équipée de grandes roues.

Comptez une petite demi-heure en voiture depuis le 
centre de Blonay pour rejoindre le parking des Pautex 
aux Pléiades. Une fois parqués, prenez le petit sentier qui 
monte sur votre gauche, en direction de St-Hélène.

lespleiades.ch

bien. Le sentier se poursuit à plat. L’occasion est belle 
d’observer les vaches qui paissent dans les pâturages, 
avant de retrouver la forêt et ses paysages verdoyants.  

Circuit des Poussettes 
Départ : 	 Parking des Pautex
Longueur : 	 4 km
Durée : 	 env. 1h30
Niveau : 	 Facile

Des sentiers et restaurants-buvettes 
pour toutes et tous !
Six autres itinéraires pédestres, de durées et de niveaux 
divers, sont proposés aux Pléiades par la Société de 
Développement de Blonay - Les Pléiades, sans compter 
de nombreuses possibilités de restauration (restaurants 
de La Châ, des Pléiades, buvette des Mossettes, buvette 
et fromagerie de La Neuve, Le 1209). Plus 
d’informations via le site ou le QR-Code ci-
contre :

Après une légère montée, vous traverserez la forêt avant 
de déboucher sur une clairière, avec une magnifique vue 
sur la plaine environnante. Peut-être reconnaîtrez-vous 
au loin la ville de Châtel-Saint-Denis ?

Après quelques minutes, vous voici arrivés à St-Hélène. 
Prenez le chemin sur votre gauche en direction de la 
Ferme de Fontanna David. Attention, cela descend 

La balade se poursuit en boucle jusqu’au point de départ. 
Avant de parcourir les quelque 800 mètres qui vous 
séparent de la fin du sentier, n’hésitez pas à vous arrêter 
à la Buvette des Mossettes, à cinq minutes de là, pour un 
en-cas bien mérité.
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Rue de Village 10 - 1807 Blonay - Tél. 021 943 26 15
www.lunetterie-de-blonay.ch

BON
Pour un examen de la vue

valeur CHF 45
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« Le sentiment du devoir accompli »

Bilan de l’année 2025 positif !

COMMERCE

L’assemblée générale du Groupement des 
commerçants et artisans de Blonay (GCAB) a été 
marquée, le 22 avril dernier, par le départ de son 
président, Alexandre Grandjean. Ce dernier a décidé 
de transmettre le relais après sept ans passés à la 
tête de l’association. Interview. 

C Marianne Jaquet

Alexandre Grandjean, votre sentiment au moment 
de tourner la page ?
C’est un moment à la fois empreint d’émotion et de 
satisfaction. Émotion, car ces années ont été riches en 
rencontres, en projets et en engagements humains. 
Satisfaction, car je quitte cette fonction avec le sentiment 
du devoir accompli et d’avoir contribué, à mon niveau, au 
développement et à la cohésion du groupement. Tourner la 
page est une étape naturelle, je le fais avec la confiance que 
les personnes qui poursuivront cet engagement sauront 
œuvrer dans la continuité. 

Quels sont vos meilleurs souvenirs ou fiertés à la tête 
du groupement ?
Parmi les moments les plus marquants, je citerais 
sans hésiter la période du Covid-19. Dans un contexte 
particulièrement incertain, nous avons réussi à fédérer la 
Municipalité, le Conseil communal, ainsi que l’ensemble 
des partis politiques autour d’un projet concret de soutien 
à nos commerçants locaux. La mise en place de bons 
d’achat subventionnés a été une réussite collective dont 
je suis particulièrement fier. Cela a permis de soutenir 
efficacement le tissu économique local dans une période 
critique. 
Dans un registre plus anecdotique, mais symbolique, 
je pense également au renouvellement complet des 
décorations lumineuses de fin d’année. Historiquement, le 
groupement assumait tant le financement que la logistique 
d’installation et de démontage. Aujourd’hui, même avec 
une contribution financière de notre groupement lors 

de l’achat, la Commune a repris cette responsabilité de 
manière globale, en investissant significativement dans ces 
décorations. 
Et puis, il y a aussi notre 40e anniversaire, organisé en 
mai    2022, qui a rencontré un franc succès. Nos commerçants 
et artisans ont été très nombreux à répondre à notre 
invitation. La visite du Musée Blonay-Chamby, suivie d’un 
repas à l’Ancien Stand, s’est déroulée dans une ambiance 
conviviale et très chaleureuse.

Maintenant que vous n’êtes plus président, 
qu’allez-vous faire de ce temps libre retrouvé ?
En réalité, je ne disposerai pas nécessairement de plus de 
temps libre. Je reprends en effet la présidence d’une autre 
association, qui impliquera un nouvel engagement. Par 
ailleurs, je souhaite consacrer davantage de temps à mon 
activité professionnelle, qui est exigeante et mobilise une 
part importante de mon énergie.

Un ou des conseils à votre successeur ?
Je lui conseillerais avant tout de rester à l’écoute, de privilégier 
le dialogue et de s’appuyer sur les compétences des membres 
du groupement dont la force repose sur le collectif. Il est 
également important de maintenir une collaboration étroite 
avec les nouvelles autorités communales.
Enfin, je lui souhaite de prendre du plaisir dans cette 
fonction, car l’engagement est d’autant plus fort lorsqu’il est 
porté par la conviction et l’envie.

gcab.ch. 

Les membres du GCAB se sont rassemblés au «  1209  » 
aux Pléiades pour leur assemblée générale. L’occa-
sion de faire le point sur l’année écoulée. Les finances 
sont saines avec des comptes positifs à hauteur de 
12’840 francs au 31 décembre 2025. Le nombre de 
membres est stable avec 93 inscrits. Dans les événe-
ments marquants de l’an dernier, on relèvera le Loto 
des Enfants, le 5 novembre, qui a nouvelle fois connu 
un grand succès, ainsi que le Marché de Noël les 5 et 
6 décembre, avec un nombre record d’exposants. 
L’assemblée a procédé à l’élection du comité pour l’an-
née à venir. Une nouvelle présidente a ainsi été dési-
gnée en la personne de Corinne Morerod, agente prin-
cipale de l’AXA. Une nomination acceptée à l’unanimité. 
Deux nouveaux vérificateurs ont été désignés : Marc 
Wunderli, vigneron-encaveur, et Alexandre Furrer-
Pilliod, de Groslimond Avocat. Au niveau des mani-
festations 2026, rendez-vous est donné le 27 août sur 
la Place du Village pour les animations folkloriques, 
le 11 novembre pour le Loto des Enfants, et les 4 et 
5 décembre pour le Marché de Noël.

Informations et actualités sur :

Passage de témoin entre Alexandre Grandjeaun et Corinne Morerod,  
nouvelle présidente. 
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JUIN
Jeudi 11 / 9h30-11h
P’tit déj’ contact
Salle sous la chapelle Ste-Croix
Blonay

Samedi 13 / Dès 17h
Les Vaudois en goguette (JCV2026)
Centre de Blonay

Dimanche 14 / 10h-11h
Votation fédérale du 14 juin 2026
Aula de Bahyse
Blonay

Lundi 15 / 17h30-19h30
Tirs militaires SMB
Société Militaire Blonay
Stand de tir, route d’Andix 15 
Blonay

Du 17 au 25 juin, 17h-20h
Exposition des projets 
du concours d’architecture
Futur Centre de Vie Enfantine 
de La Chiésaz
Halle des fêtes de Praz-Dagoud
St-Légier - La Chiésaz

Jeudi 18 / 15h30
Mots et merveilles : contes vaudois
Bibliothèque de Blonay – Saint-Légier
Blonay

Vendredi 19 / dès 18h
Samedi 20 / dès 10h
Les Fêtes de Blonay
Quartier Tercier - Borjaux - 
Bourg-Dessous - Pauget
Blonay

Mardi 23 / 8h-17h
Randonnée seniors
Gym & Rando Seniors Blonay
Gare de Blonay
Blonay

Jeudi 25 / 16h-22h
Fête d’été
Écoles de Blonay – Saint-Légier
Complexe scolaire du Clos-Béguin 
St-Légier - La Chiésaz

Jeudi 25 / 17h30-19h30
Tirs militaires ATB 
Les Amis du Tir 
Stand de tir, route d’Andix 15
Blonay

Samedi 27 / 8h
La Boule Ferrée 
Concours officiel 24 doublette
Terrain de Fossaulion
Blonay

JUILLET
Jeudi 2 / 15h30
Vendredi 3 / 15h30
Samedi 4 / 15h30
Dimanche 5 / 15h30
Spectacle de conte en musique 
et en chanson 
« Une petite lumière dans la forêt la 
nuit ». Compagnie de la Pie qui Chante
Sentier de l’Ermite
Les Pléiades (Place des Motalles)

Mardi 7 / 8h-17h
Mardi 21 / 8h-17h
Randonnée seniors
Gym & Rando Seniors Blonay
Gare de Blonay

Dimanche 26 / 10h
Célébration œcuménique
Sur les terrasses du Château 
de Blonay
Commune de Blonay – Saint-Légier
Blonay

AOÛT
Samedi 1er / 8h-17h
Fête nationale 2026
Commune de Blonay – Saint-Légier
Halle des fêtes de Praz-Dagoud
St-Légier - La Chiésaz

Mardi 4 / 8h-17h
Randonnée seniors
Gym & Rando Seniors Blonay
Gare de Blonay

37e Semaine Internationale 
de Piano et musique de chambre 
Samedi 8 / 20h-22h
Concert Beethoven
Dimanche 9 / 17h30-19h30
Soirée musique baroque au clavecin
Lundi 10 / 20h-22h
Concert des jeunes artistes, 
libre d’accès, Chopin & Liszt

Tous les vendredis / 8h-12h
Marchés villageois de Blonay 
Place du Village
Blonay

Mardi 11 / 20h-22h
Chants et danses d’Amérique latine
Mercredi 12 / 20h-22h
Concert Schubert
Église de la Chiésaz
St-Légier - La Chiésaz

Jeudi 13
Tirs militaires SMB
Société Militaire Blonay
Stand de tir, route d’Andix 15 
Blonay

37e Semaine Internationale 
de Piano et musique de chambre 
Jeudi 13 / 20h-22h
L’univers de la musique russe
Vendredi 14 / 20h-22h
Chopin & Ravel
Samedi 15 / 20h-22h
Chefs-d’œuvre du romantisme
Église de la Chiésaz
St-Légier - La Chiésaz

Dimanche 16 / 11h-12h
Audition des Master Classes 
de piano
Centre de Musique Hindemith 
Blonay

Cinéma en plein air 
Jeudi 20 / 21h
« Le Répondeur »
Vendredi 21 / 21h
« Adieu Jean-Pat »
Commune de Blonay – Saint-Légier
Esplanade de la salle Le Grammont
St-Légier - La Chiésaz

Samedi 22
Les Délices de Blonay
Société de développement 
de Blonay - Les Pléiades
inscriptions : lesdelicesdeblonay.ch
Blonay

Samedi 22 / 21h
Cinéma en plein air
« Ma mère, Dieu et Sylvie Vartan »
Commune de Blonay – Saint-Légier
Esplanade de la salle Le Grammont
St-Légier - La Chiésaz

Jeudi 27 / 17h30-19h30
Tirs militaires ATB
Les Amis du Tir
Stand de tir, route d’Andix 15 
Blonay
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Agenda de la Maison PicsonJeudi 27 / 17h30-22h
Place en fête
Groupement des Commerçants 
et Artisans de Blonay - GCAB
Place du Village 
Blonay

Vendredi 28 / 18h
Samedi 29 / 9h
Dimanche 30 / 9h-18h
Léman Rétro 2026
Halle des fêtes de Praz-Dagoud
St-Légier - La Chiésaz

SEPTEMBRE
Mardi 1er / 8h-17h
Randonnée seniors
Gym & Rando Seniors Blonay
Gare de Blonay

Samedi 5 / 8h
La Boule Ferrée 
Concours inter-sociétés
Terrain de Fossaulion
Blonay

Samedi 5 / 9h30-10h30
Né pour lire
Bibliothèque de Blonay – Saint-Légier
Blonay

Lundi 7 / 15h-19h
Don de sang
Transfusion CRS Suisse
Aula de Bahyse
Blonay

Jeudi 10 / 9h30-11h
P’tit déj’ contact
Salle sous la chapelle Ste-Croix 
Blonay

Mardi 15 / 8h-17h
Randonnée seniors
Gym & Rando Seniors Blonay
Gare de Blonay

Mardi 15 / 19h30
Concert à la Goulue 
Ensemble CantaStoria :
« La Madonna dei Diversi »
Epévéloz 5A
St-Légier - La Chiésaz

Retrouvez toutes les dates sur : 
blonay-saint-legier.ch/agenda

Reprise des activités après la pause estivale 
(ouverture des bureaux le lundi 10 août)	

Mercredi 12 août  	Repas de retrouvailles des seniors 
	 (Inscription nécessaire jusqu’au mardi 11 août)

Rentrée des classes le lundi 17 août  
Mercredi 19 août	 Soirée de présentation de l’accueil 
	 UAPE Picson.
	 Portes ouvertes Picson de 17h30 - 19h

Activités enfants du mercredi après-midi (août et septembre)
19 août	 Picson’Pass	
	 Bricolage - Mes souvenirs de vacances ! 
26 août	 Picson Plein’air	
	 Place de jeux du nouveau Parc de la Chiésaz
2 septembre	 Picson’Loisirs	
	 Activités à la Maison Picson
9 septembre	 Picson’Pass	
	 Sortie surprise dans les vignes et au jardin
16 septembre	 Picson’Loisirs 	
	 On cuisine à Picson ! (6 - 8 ans)

Reprise de l’ensemble des cours de la Maison Picson
(enfants et adultes)  À partir du lundi 24 août

Cours adultes : 
Zumba (1er cours)	 lundi soir - 19h15
Italien (1er cours) 	 lundi matin - 9h15
Espagnol (1er cours)	 lundi soir - 18h30
Français FLI (1er cours)	 mardi matin - 8h30
Aquarelle (1er cours)	 mercredi matin - 9h
Rock’n Roll (1er cours)	 mercredi - 17h

Cours enfants : 
Théâtre junior (1er cours)	 lundi - 15h15
Nunchaku (1er cours) 	 lundi - 17h
Break dance (1er cours)	 lundi - 18h15
Théâtre enfants		 mardi - 15h15
Les coquelicots - danse rythmique	 jeudi - 15h30
Hip-hop ados (1er cours) 	 jeudi - 18h
Hip-hop juniors (1er cours) 	 vendredi - 16h

Toute l’équipe Picson 

vous souhaite un très bel été !

Pour les détails et formalités d’inscription, 
merci de prendre contact par téléphone ou via courriel : 

021 564 03 80 – maisonpicson@bstl.ch
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Emil Frey St-Légier

Pour tous les goûts et tous les budgets.
Soyez les bienvenus.

Marques  
Emil Frey St-Légier

Kia, Mitsubishi, Subaru, 
Suzuki, Toyota
Service: DFSK


